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L'etude sur >, Le droit et la condition de la fennne au Zaire"

fait partie des publications de la Serie de recherche du Centre afri­

cain de recherche et de formation pour 1a femme de la Commission econo­

mique des Nations Unies pour l'Afrique (CARFF!CEA),

Plusieurs etudes sur 1e droit et la condition de la femme ont deja

ete realisees dans differents pays africains, nota~nent en Ethiopie, au

l1aroc, au Moza8bique~ au Nigeria, en Republique centrafricaine~ en Repu~

blique-Unie de Tanzanie (etudes pub1iees), au Burundi, au Cameroun, au

Ghana et au Rwanda (etudes non encore pub1iees). Une etude est en cours

en Ouganda.

La presente etude sur 1e droit et la condition de la femme au Zaire

a ete rea1isee par N'ku1u Muyabo, Conseil1er a 1a Cour d'appe1 de Kinshasa,

et a ete financee par Ie Fonds de contributions volontaires ?our 1a Decen""

nie des Nations Unies pour la femme.
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Lc Zaire est un pays ;lUX dimension:-; continentales qui re:groupe
des centaines de tribus, II en resulte unE diversit~ de ]dngues et de
coutumes" mais aussi de syster;;es juridiques,

Pendant la periode precc.loniale, le Zaire, comme la plupart des pays
africains, etait regi pRr le droit traditionneJ qui 31: caracte:rlsalt css£:n"
tiell(~lnent par une forme. rig-ide du syste:ne patriarcal,; sauf dans certaines
tribus qui pratiquaie.nt Ie matriarcat(Eakongo dans 1."1 rEgion du Bas·"Zalre:
plusieurs tribu8 de 1a r~gion de Bandundu t quelques tribus de la r~gion du
Shaba, etc.)~

En dehors de ces quelques exceptions~ 13 suprematic ma9culine etait
de regIe. La fCffi'1l2 niavait presque pas de droits, mc.f1.K: sur 8(:5 propres
enfants, car ccs de.rnierf. etaicnt sour:iis a 1 j autorite au phre (regime pel'­
trilineairc) au d<.'.s aneles !:1aternels (regime nl11trilimiaire.), Elle :i12 p"r'
tici::;>Rjt 7\i a la (!cstion de 1:1 chosL' publiquc ni a celle de la famillr~"

sauf les rares cas de rein12s influentes que r;lpporte l';histoi re des tribuG
Lunda(re~ion du Shnba) et 5ashi (region du Kivu). Ella acceptait ct res
pectait 1 'ordre etabli par lea honrm:.'s. de peur :~. 'etn_,- sanctionnee par le~

esprits des ancetr~s.

La situation cst ::L.:ITlcurec 1a .:1errle durqnt 1;.'l. reriodc de 1 tEtat indcpcndant
du Congo au cours de laqu211c Ie Zaire (Congo) {tnit propriet~ du Roi
Leopold II de Belgiqu,:.> 8t ,iUSqU i ;1 lle?O'1Ue ou i1 ~st dcvenll coloni<.,,; belpe ..

L2 colonisa.tf'.ur hi:' 1;:0. 3 eu pour principe .},: T:C pa,:; iw)oser aux po;'mLq'­
tions noires des sQlutior;s }iur'2i.:.ent europeennes:; ,'t ,1 terte rl8 nromouvoir
des ad~ptdtions origin~l~s, tenant conpte des traditions et des c0~tumes des
populations

CQS principes ont scrvi d(~ base a 13 politiqu(~ coloninlE', fondef'; sur 1.':1
differenciation raCL.lJ02 ct se traduisant par 1 'existCI1TC d 'unc dichotomi<:c
juridique en vertu .~e li~quelic les he Ires et l~s {tr2ngcrs b~n~ficiaient

de la protection des lois. tandis 1u~ les 11 indi2~ncs ressortissaient d~ ]eurs
seules coutu~es et de q~121gucs lois particulicr2s;(dan~ la~esure au ces
coutumes ne compromett2ient p-'!3 1es intcr2ts de: L:. colClnie).

C'est ainsi que l'nTticl'2 4 de 1,:1. charte co1onir-:le stipulait que ;" l~s

Belges ~ les Congoluis immatricules dans 13 colonic::.' c.l lE',S etrangers jouis ~

sent' de taus les drai t8 C1vi Is recannus par 1a J ,~zis I.e. t ion du Congo b21~(' 0

Leur statut personnel cst rcgi llC!T leurs lois rL~ti()ni112s E.'n tant quielles
ne sont pas contraires ~ l;ordr~ public. les indig~DeG non imuatricul~s du
Congo beige jouissenr des droits civils qui leur sont reconnus pJr la lcigis·
lation de In colonic '.:'t par leur's c.0utuncs en t:mt {iut:: C~ 11I2s-'ci roc sont
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contraires ni a 1a legisletion~ 01 a 11 0rdre publico Les indigenes non
immatricules des contre,;;s voisincs leur sont 'issimiles:(.

A 1a dichotowie juridiqu~ correspond2it une dichotomie judic12ire. En
effet les non it!lItL:trir:ul€s n' flV,~~~ cnt P'l3 ,1.C CE:,'3 :~tl '. o:rloun2ux de: droit eerit
ct leurs recours ne pouvaient ctre presentes que devQnt 1025 institutions judi"
cinirc.s coutumier.::-'s S,::lon lr~ juri5prud2ncc~ L· clroit coutui::Ji8r de 1 vinci"'
gene du Congo belg(; I2St ::;on drOIt proprc', Pax unC', disposition legale~ exctvtion
eat faite pour les indi6::nos immatricules aux<Ju21s S 'c.ppliqu2 Ie droit ecrit
congolaisCElis.24 avril 1934,R.J.C.D., p.85).

En matIere d.~(~i~1pl()i comrnc ,~n ~Jatiert2 (l'cnbc-igncIT!cnt 1 d.::.~s statuts et pro-'
grarrunes distinets ct::dcnt reserves aux blancs c-t: (,lUX indigenes" C 'est
sculement d~ns les cinq dcrnier~s ann~~s prec,;dant 11independance que des
tentativcs ont ete faitcs pour TIiodifi8r C2ttQ s~tuation~ notammcnt par l'unifor­
misation des prof,r~~~cs sco13ires~ initiee en 1057 p2r Iic 3uisseret) Ministre
beIge des colonies la r~rrcssion de 1 'aversion r2ciale (article 75 bis du
code penal, livr,' II). l'integration des noirs ,Jems In vie publiquc pnr 1 'elec­
tion de conscil1ers I_;,-~S communes (DeclQration ju gouvcrnement du 13 janvi.~r

1959 concernant Ie Con 80 beIge, in Codes ct Lois ·i" Congo Belge,T.r.).

Dans c£ contexte inegalitaire ot discriT:1in.:1toir2 In situation d2.S fe.mmes
indigenes etait 2ncon:~ ir/~eri~uF2 a cell l.2 des hOr;'-r!:<s c 128 coutumcs fie li::ur r2con­
naissc-lnt que pC'.J cit.":. draits:; corr.me il a ete mC'1tion:'; ;,recedemrncnt. En outre,
certaines lois pnrticuli~res consacr~i~nt des princir~s diin~galit~ entr~

les sexes.

En hl3.ti?!.re ri"2Ds._,il'T12:,';_:nt L:s fill,:~~ 0!..,t ; ~~c 1()I}~tcrn.ps tenuns a l 1ecart
des etablissewents scolaircs par 12 suit~ 2110s flnt dG se contenter diecolcs
menageres au de forrr(L;tion d l.:::ceoucheuse.s Ce n;' c~,:t '~'.l" ;~ve.c In reforme Euis'
seret, d~ji cit~e. que 1:28 religicux et religi2us0s s~ront incit~s ~ organiser
des cycles d'etudes secondaires pour les fil12s. Ccp~ndant~ lorsqut Ie Congo
.? 8.ccede 3 1 ¥inde;)(~r:dar:C:2 i1 n'y r.ivdit pns U1',( ;:;C1Jlc ferc.:--rJ.c universit-::lire ni
meme diplornec d'etudes sc:condaires.

Au debut de l'annee 196C~ Ie legislateur color-inl a dote Ie Congo dlune
1'-loi fondamentale sur les libertes publiques' Hais Ct..~tte proclamation :".yant et~
suivie de lutt~s frat.ricides, elle est restet: lcttrc 'if,ortc, faute d'autorites
ct dtinstitutions caD.q~lcs d'en assurer l'clpplication,

Cette situation s 1 1.2:::it perp2tuee durant les. p-re:'llif::res annees de l'indepcn­
dance ou les dirigeants ant du affronterdes probIew~s de reconnaissance interna­
tionale du jeune Etat~ d~ luttes intern2s) de crise economique~ etc, La consti­
tution d'.:lout i964 qui a proclaT!te llegalite de tous les congolais) hommes et
feuuo1es 1 n'a p.:lS trouv€: 2ntiere :::tpplicationo
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11 a fallu attendre l'ilveneClent "Je la lIe Ff;:,ublique ;,our que los droits
fandamcntRux soient garRntis a tous les Zairois(article 12 de la C0nstitution)
et Ie pays dote ~'instituti0ns a neme d'en ~ssurer l 1epplication (Code d'organisntion
et de compet~nce judiciaire~ cr~ation de 1a Cour supreme 3e justice chargte
de sanctionner Ie mal jUbe et Je cont~o18r 1a constitutionnalite des lois et
des actes administratifs).

Les fernm.es zairf,lises 5e sont vu rec/.Jnn.?,ltre les (1roits dont elles avaient ete
privees jusqu'alors. Hais Ie pPJbleme qui Be pose est celui de 1a jouissance
effective de ces droits. Leur exercice Be heurte en efff.;: t a de nombreux obs­
tacles~ notrumment 1 g existence de pratiques, de coutumes (~ de disvositions
legales discriminatoires 1 mais aussi Ie manque d'education des femmes et leur
ignorance des droits auxquels elles peLvent pretendre et de la procedure a
suivre pour les faire valoir.

Conscient de la premiere categorie d'obstacles y Ie lcgislateur z11rois
a cree en 1971, 1a Commission de reforme et d'unificatiou du droit civil zat-
rois, actuellement Comoission permanente de reforme du droit zairois, avec
pour mission d'harmoniser les textes et les coutumes et de cornbler les lacunes
existantes. Le projet de nouveau Code de la famille, elabore par cette Commission,
est discute depuis 1978, au Conseil lagislatif (Parlement).

Par ailleurs, 1a cr6ation en 1980 9 au scin du hureAu politique~ du Secre­
tariat Permanent charge de In Condition Feminine~ devenu Secretariat General
a la Condition Feminine ~a dote les zairoises d 'un mecanisme approprie pour rea-·
liser leur inte.r,ration au processus de d~veloppement.,

Le Secretariat General a 1a Condition Feminine slest nota~ent assigne
pour objectifs 1 'application du principe de 1 'f?alit£ de droits par les insti­
tutions et 1es mecanisrnes administratifs du pays; lrt revision des lois existan­
tes et l'elaboration de nouvelles lois en vue d'ameliorer 1,1 condition de 1a
femme(Programme d'action inspire du Plan d'action mondial).

II. DROITS £1 DEVOIRS POLITIQUES ET CIVILS.

A. DROITS ET DEVOll'S POLITlQUliS

La femne est, en matiere de droits et de devoirs politiques, l'egale de
l'homme. Le Zaire, qui a ~dher6 a la Declaration universelle des droits de
l'homme et a 13 Convention internationale sur 1 1 eliulination de toutes les for­
mes de discrimination raciale: consacre, dans des disnositions c0nstitutionnel­
les et legislatives, les droits et libertes fondamentaux du citoyen et garantit
a taus une egale protection des lois.

En effet, l'article 12 de la Constitution stipule que" taus Ies Zairois,
hommes et femmes, sout 2gaux devant 1a loi et ont droit a une egale protection
des lois. Aucun Zairois ne peut, en quclque matiere que ce soit~ faire l'abjet



d;une mesure. discriminatoire~ qu'e.llc rLsulte J(O l,:'!. lei ~)U d'un act£' df.
l'Executif, en raison de sa religion, de son a?partenance ethnique 5 de son
sex€, de son lieu de naissance au de sa r2sidence ,

La Constitution dispose en outre que 11 tout Zairois age de lC Bns revo­
Ius est electeur (art. 29) et qu'i] est eli,ible au Canseil legiGlatif (Par­
lement) a 1 'age de 25 ans revolus" (art. 74). L'"rtic1,? 15 de ] 'ardannance­
loi 82-007 du 25 fevrier 19J2 partant organisation des 2]Gctions des membres
du Conseil lcgislatif~ des assemblaes regionales~ U2S conseils de ville, des
conseils de zone et conseils de collectivitf~ dispose. que :; tout ZBlrois ~

hamme au femme, age de 25 ans revalus peut faire acte de candid"ture et etre
elu commissaire du peuple (depute), conseiller do.:: zone urbaine~ conseiller de
collectivite".

Ces droits ainsi reconnus ont une portee gen~rale et 1e8 femmes en sont
beneficiaires au meQc titre qUE les hommes. ~1ais9 Ie probleme qui se pose
pour les fenfles est cclui de la jouissanc~ effectiv~ de ccs droits en rai­
son, d 1unc part, de l'cxistcncc de pratiquEs, d~ COUtUIUCS et de loi discrimi­
natoires(le principe QC l'incapacit0 juridiqu2 de La femne par exemple,
consacre par 1 1 2rticle 122 du ~odc civil~ livre 1er in Codes et Lois du
Congo beIge, T.1), et cl'autre part~ du nunque d'education et d'information
des femmes qui Se traduit par leur ignoranct:: de.<; droits auxquels clli?:s peuvent
pr~tendre et de la proc~durc ~ suivre pour les faire ap~liquer.

Hais, en d~pit de certaines restrictions et c:iscrii!linations~ les femines
Zairoises occupent, de par l~ volante politique du gouvcrnernent ~ une place
de plus en plus important" dans 10 vie publique. Elles sont pr0sentes dans
toutes les instances adwinistratives et po1itiques ~ ComitE Central, Bureau
Politique, Canseil Legislatif, Canseil Executif, COllseil Judiciair",

Les incgalitts constat22s resident ians 1a representntivite. En effet)
sur une cent2ine de membres uu Camite central~ une diz.'line seulement sont des
femmes; sur 300 Commi£.saircs du reuple(deputes) ~ onz(~ sont des femmes.

La rarete des candidatures de femmes siexplique pnr Ie principe de
1 'incapacitc juridique de. 1:1 fernlue mariee, consacrt tant par 13 loi que par
Ia coutume; mais i1 y ~ lieu de signalQr egalement qu'un certain nombre de
femmes celibataires) bien 'iue ne faisant lVobjet dYnucune restriction legale,
alienent v0lontairement leurs droits au profit de fcrS0nnes 2uxquelles 1a loi
n','1ttri.bue pas In qualit.':; de ffi.:lri(en raison du ~aain~j'.~,~·, en vigueur des lois
interdisant 1a i'olygamie) ces"maris coutumiers 1

' exerccnt en effet a leur
egard les prerogatives reconnU2S aux lTla-ris legitimes,

Par ailleurs, souvent,les quelques femmes qui surrr:.0utent ces obstacles
et 5e presentent aux elections ne beneficient pas oe suffisamment de con£ia~ce

de la part des electeurs s hommes au femmes, ct n 1 0btiennent que peu de voix.
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B. DROITS ET DEvons nVIL2·.

fiux termes de; la Constitution, chaquc Z3.1roi5, homme eu fermne~ j,Juit de
la plenitude des droits civils. La Constitution reconnalt en effet Ie droit
a la vie et a l'integrit6 physique (art, 13), au developpement de la person­
nalite ('1rt. 1;~)~ a L" li.bcrtc in:'~i'vi,:l,u,:l~'~ (;lrt, 15),12 droit d'E;ste:r en
justice, seul ou assist" -i'un defenseur(art.16), la liberte de pensee, de
conscience,de religion (ert., 17), 1<'1 liberte d 'expr'.,ssion (art-E), Ie droit
de Se marier et de fonder une famille (art. 19) , Ie droit a la propricte
individuelle ou collective (art. 21): l'inviolabilite .-1n domicile, etc.
Taus ces droits sont limites par les eXlgences de l:ordre: public et des
bonnes moeurs.

~'ap?lication de ces droits est assuree: par Ie Code penal~ livre II) ti·­
tre I relatif aux infractions contre les personnes (art. 43 a 73) ct titre II
relatif aux infractions contrt l~s proprietes (art, 79 a 115),

De plus~ tout Zairois a Ie droit de fixer librcment son domicile au sa
residence en un lieu quelcQnqu~ de la Eepubliqve(art. 23 de la constitution),
et de travailler (art,27 de la Constitution et <'1rt.2 de l'ordonnance-loi n°
67/310 du 9 aout 1967 ['ortant code c1u travail). ':Iaic la jouissance de ces
droits est limitee, en vertu de la loi~ pour certaines cat~~ories de personnes.

En effet, les articles 52 et 59 du code civil, livre leI', refusent aux
femr.1cs ~ariees~ aux mineurs non eTfianCip2s, aux interc1its ct nux majeurs qui
servent au travaillent chez autrui, Ie droit d 1 avoir un domicile propre:
Itarticle 122 du Ccd~ civi1 7 livre 1er, frap<:>e les fEmnes raariees d'incapa--
cite juridique et exif,c liautoris2tion maritale pour passer tout acte juridique
et pour ester en j u3ticL (sauf lorsqu '2~ll2 J.'..iiv·2nt Elgir contre leur mari au
disposer pour cause de deces)~ elles ne peuvent non plus 2xercer un commerce
sans autorisation maritale (~rt.4 du decret du 2 ~out 1913 relatif aux cammer·­
c;ants). L'article 3 du code du travail attenue egalement 13 capacitc de In
f'3ume mariee. II dispose qu~ ~', 13. femme r.1?.riee peut v'11ablement engager St~S

services, sauf opposit.iun ,-,:xprE.Sf:.2 du ;r.a.ri. Lllc P2ui: faire lever cette oppo­
sition par Ie tribunal lursque les circonstances et i~iquite Ie justifient". Mais
llcxercice d'un tel reC0urs risque de mettrc en cause Ie lien watrinonial et
de conduirc au divorce) ce qui dissuade 13 fermnc de l;utiliser at rend en
consequence ce droit illusoire.

Sans autarisation rl1aritale ~ les femmes sont done dans l' impossibilite
d'exercer une activit2 professionnelle ou comrnerciale et ne peuvent ainsi contri­
buer par leur travail, co:~e Ie prescrit 1a Constitution d2ns son article 27,
a la construction et a 18 prosperile de leur pays.
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III. DROIT DE LA FAlIE.I.E:

A. LE MIllAGE

1. Les sources du droit rel~tif au m~riage et les differentes formes
de maria?,e

Le. famille et Ie r.'l.'1riagJO; sont consid£rc.s par }e: droit z<'lirois comme des
institutions fondamentales. La Constitution place la famille sous la protection
du Mouvernent populaire de la revolution qui dait en assurer l'unite et la
stabilite.

En attendant l':1doption €Ot la promulgation du nouveau code de la famille
dont Ie projet est actuellement discute au parlemcnt, Ie droit relarif au
mariage est regi a la fois par l~ legislation de l'epoquo ooloniale (en par­
ticulier par Ie Code civil, Livro ler, articles 9G a 132, d'inspiration oociden­
talc et qui n'est done guer£ ddapte aux mentnlitcs zairoises, et par Ie decret
du 5 juillet 1943 relatif au mariage monogamique des indigenes) et par une
diversite de coutumes pour autant que celles-ci ne soi\2ut pas contraires a
l'crdre public et nux bonnes moeurs.

Ce dualisme, entretenu par l'article 4 de Ia Char to coloniale, a ete
confirme par 1 'article 102 de la Constitution du 24 juin 1967 telle que modi­
fiee a ce jour. II cree une confusion qui favorise la meconnaissancc du droit
rel~tif au mariage.

Le droit zairois connait deux types de mariage 10. HJariage
de droit ecrit uu mariage civil~ regi par Ie Code civil~ Livre ler; et ic
mariage de droit cautumiQ.r r-2p.,i ?ar les re~~lC's coutur:"d_ere.s et par quelques lois
particulieres cdictces par Ie lCf,islateur colonial. Le nariage religieux
5'i1 n'est pas assorti nlUn rr~riage civil~ cst re~i par les memes dispositions
que Ie mariage coutumicr.

Un aut:r.i:~ type '-:\.: m~:ri.ag(; existc dt:: f~l.it~ c '('st Ie m;~riagC'- polYBamiq11e. 11
est,interdit par Ie decret du 4 avril 1950 rnais sa pra~ique est tres .epandue
en depit de cette disposition legale. Le lefislateur z8irois moderne n'enon­
ce pas clairement sa position sur ce problemc. Les articles 334 et 35,; du
projet de nouveau code de la famille definissent Ie mariagc comme un acte ci­
vil ~ public et soiennel e.ntre un hOE1.me et une fcp':ne;" qui nc sont engages ni
l~un ni l'autre dans les liens ul un precedent mariage enregistre.,.l1 et stipu­
lQnt que" les regles de Ia presente loi sont imperntives Et d'ordre public; "

"qu'aucune convention conclue en consid~ration d 1 unc union distinctc du mariage
tel que defini a l'article 334, ne peut produire Ies effet, du mariage"; que

flnul ne peut contracter un nouveau mariagc avant la dissolut-iun ou l'annulation
du precedent ... 11 •

I , I
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II en rcsulte que 1a polygamic n'est p~s reconnue l~falement. Cp.pend~nt~

les articles 585 et 595 du memc projet reglemcntent 128 unions de fait, possi­
bles entre deux celibataires et entre un hommE mariE 0t une femme celibatairc.
Ces unions de fait ne pourront produire des effets que si elles sont de noto­
ri6te publique) qu\:::lles revetent un caractere certa:n de stahilite et qu1elles
donnent lieu a 1a naissance d 1 au mains un enfanto Cette institution hybride
d'union de fait telle. qu';~lle est reglei'ilcnttSc, ne protege ni le.s enfants~ ni
Ie lien matrimonial~ ni 1a femme celibataire liee a un hommc marie, d'autant
plus que Ie nombre d'unions niest pas d~terMine.

II importe done que Ie lcgislateur definisse clair2ment sa position en
c.ette matiere.

2. L~s conditions du mar~agE

a) Ie mariage eivil

Ce type de mariage) introduit au Zaire rar Ie 12gislateur colonial, est
regl par Ie Code civil, Livre 1cr. Avant 1 l~cccssion cu pays a l'independance,
il ctait reserve aux cxpatri~s (~t aux congolais imrnatricules qui leur etaient
assimiles. Apres I' indep~~ndance" i1 s' est tres peu rCp<,~.ndu, la plupart des
zairois~ meme intellectuels,vivant SOllS l'influence des coutumes.

i) Les conditions de fond du marlage civil

Le mariape civil exige) pour sa formation, un certain nombre de conditions ~

- la diffcrene.' de sexe
l'age minimum? fix~ a 1 2ns revolus pour IVhomme ct a 15 2ns revalus ?our
la femme (art.96 du code civil, Livre ler); une dispense de la limite d'3ge
est possible. II convient ici de signaler que lc prajet de nouveau code de la
famil1e maintient 1 'a~e minimum a 15 ans pour 1a femme ce qui 18isse peu de pos­
sibilites d'ameliorer son 2ducation.

- Ie consentement des epoux (art, 110 du Code civil, Livre ler): l'offieier
dtEtat civil siassure de cette condition en dem2ndRnt aux epoux de consentir
publiquement au mariage,

- Ie consentement des parents ou du tuteur pour les personn~s agees de moins de
21 ans (art. 97 du Code eivil, Livre ler) dans 19 pratique, les officiers
d'Etat civil imposent cette coucH.tion .'lUX fel11tlCS ffieme ag~Ls de plus de 21 aus:,
par ignorance de la loi~ Ies femmes Be soumettent:

- l'absenee de p3rentc legitime ou naturelle (article 100)

- l' abseQce d 'un mariagc antcrieur non Jissous (article 101) ';

a 1a feTIll1le

de sang au
l'expiration du delai de viduitc imposce
de remari~ge~ Hfin d'eviter lct c~nfusion

enceinte (article 101):

- l'absence de complicite d'adultere (article 102);

veuve ou divorc~e en cas
cas ou cette. femme serait



- 1 'expiration du delai impost aUK epoux divorces par consentement Mutuel
(article 103).

ii) Les conditions de forme et 13 preuve du mBrlage civil

Les conditions de forme du mariagc civil sont prcscrites par les articles
104 a 109 du Code civil, Livre leI'.

Ln cel€bration du mariage doit etre precedee de 13 publication des bans
quinze jours francsav2nt 1.:1 date du maria[:c afin ,1e Ie fain; connaitre a ceux
qui ant une raison de sty 0pp0S0I'. L'officier d'Etat civil so fait remettre.
Ie cas ~cheant, les pi~ces attestant l'~Ge au accordant une dispense df~ge~

celles attestant la dissolution d'un mariar.~ enterieur et Ie consentement des
responsables des enfants mineurs,

La presence d~ tenloins Gst rcquise (article 109 du Code ci"il, Livre ler).
Les temoins doivent:JJI sexe masculin, majeurs et jouir de leurs droits civiques.
Cette disposition discriwinatoire nlest heureuse~ent pas reconduite dans Ie
projet de code de la fmoille.

L'article 117 dispose ~ue 13 preuve du mariar,e se fait selon les regies
fixees par Ie titre re1atif aux actes de l'etat civil.

Un acte de T:Iariagc cst dresse par 1 tof£icier c1 'Etat civil et un livret
de mariage remis nu chef de famiIIe, a savoir Ie mario

b) Le mariage coutumier

i) les conditions de fond du mariage coutumicr

Les conditions de fond du mariage coutumier ant ete~ a 1a suite de diffe­
rentes interventions legisldtivcs~ modifiees au precisees (decret du 5 juillet
1948 relatif a la protection de ia fille indigene impubEre, etc.).

Elles sont comparables aux conditicns de fond du D~riage civil, notamment
celies relatives a l'3pc (14 ans pour 1a femme), au consentement des epoux,
a l'absence diun mariage anterieur non dissous. Le conscntement des parents est
egalement requis pour les ~nfants mineurs mais les parents habilites a donner
leur consentement varicnt selon 1a coutulUe~ D'autres conditions existent ega­
lenent~ cor.:rrne 1 'absence d2 parente ou d'alliance entre les t2pOUX, 1e delai de
viduit€, etc., mais (~ifferent aussi selon la coutur,l(:.

ii) Les conditions de forme du mariage coutumier

Compte tenu de la diversite des coutumes, les conditions de forme du mariage
coutumier sont non seulernent differentes de celles ~u mariage civil mais elles
sont aussi variabl~s diune coutume a l'autre. Leur caracteristique fondamentale est
que le mariage connait pltlsieurs etapes dont les limites sont parfois difficiles
a distinguer et qui debutent generalement par des fian~ailles.

, , ,
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- Les fian~ailles

Elles sont L1n.~ prO'li,esse II :2ngL<~ement 0t c0nstitu>2i1t une ctape
pr,Himinaire. Elles ont pour efret d 'une part de niserver la fille
grace a une certa-ine SOru:l8 d'arge.nt ou tout autre biC'n remlS a sa

famille. En &wahili cela s 'appelle " Kifunga mulangu" et en lingala
JlKokanga lopangu'" ~ ce qui 5e traduit litteralciDcnt par .tee qui ferae
1a porte j

, oullfL:rmer la parccl1e'; J 'autr..:: part dE- donner au jcune horrn.!1t2
droit a certaines prcstations s y co~vris sexuelles dans certaines
coutul.iles.

Pour remedier } c2rtains abus rencontres dans ce domaine~ les au­
teurs du projet de code de la fa~ille ont rcglementc les fiancailles
et prevu une indemnitc en cas de rupture abusive.

Le stage

Dans certaines coutumes, la jeune fiance,~ cffectue un~istagel; dans
la famille du garcon (chez les Luba du Kasal par exemple) pour permet­
trc a c011e-ci diarpreci~r 13 future epouse et not2n~ent de verifier
ses capacites de bonne menagere. Cette formalite est cependant de
mains en mains pratiqu2e de nos jours~ en particulier dans les centres
urbains.

- La dot

10rsque Ie 'lst2ge:; s i :1vere concluant, les JC'.ux f,qmilles negocient
Ie ~ontant de 1a doto Celui-ci vsrie selon les coutumes 2t est fixe en
fanction de In COUtUffi2 J2 1a femme, Lorsque les faclilles se sont mises
d'accord, In farnille du gar~on procede au verS0m0nt J~ 1a dot proprement
dite entre les :·'In.ln.s df? 1 i,lynnt-dr0it ce 12 fill~_ (~_2. rcsponsable coutu·-·
~ier de la tille).

De nos jours, cette pratique est devenuc- abusi.v2. Jadis symbolique
et permettant la consolidation du ~ariage9 la dot constitue~ aujourd'hui,
une. source de revcnus n·')n neS-lig·'::'3ble pour lct,; ;,.1rc:r~t3 de 1.:1 jeune
tille. Certains le?islateurs modernes en Afrique tent2nt de la sup­
primer au de lui donner un caractere facultatif c.t de.:: limiter son impor­
tance en fixant un montant maximum. Clest 1a tcnd2nC2 qui apparait dans
12 projet de code d0 la fami11e. Cependant~ cette disposition legale
ne suffira sans doute pas a supprimer les abu~~ car les coutumes et
croyances populaires exercent une influence consiGerable. A titre
dlexemple~ si l'on dit a un hornm~ que son epouse n des difficultes a
concevoir parce quril n 1 a pas libere 1~8utre partie de 1a dot) il se
hatera de la verser.
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II n'en est pas mains necessaire de reglementer cctte pratique, dans
l'intcret de la femT:lc et :1f.in de pdrvenir 3 une plus (';:-c:ndc egalite entre
Ilhomrne i~t 1.'1 femme:" [n Tuem(. ti,;;r'lps) des efforts (~2vraient etre faits nn vue
de faire evoluer les I:1f::ntaliteso

iii) Inscription et enrcgistre~cnt du mariage coutu8ier

Aprc.s Ie versemer;t de In. dot) le5 far:lilles celebn:~nt Ie mariage suivant
les rites coutumierso Apres cette phase, la lesislntion Boumet Ie mariage
coutumier a 1 tinscrit=tion et a l'enregistrenent a 1 'lS.t~lt civil pour autant
qulil nit respecte les conditions de fond enonc~es plue haut.

Lfinscri?tion a pour effet de rcndre Gpplicable au mariage coutumier
certains effets du mariape civil et certaines dispositions lcgales COI!lllle celles
reprir!lant l'adultere et 1a polynndrie. Ainsi, Stul ]C 'Jari dont Ie mariage
est inscrit, peut soutenir une action contre son epouse pour infidelite au
abandon du domicile conju8al,

L'enregistrement est Jne mesure adsinistrative qUl constitue la preuve du
mariage coutuoier et de ses rnocalit6s.

3. Les effcts du Illari,;'I.g~_

a) Les eff~,ts cxtrap,3trimoniaux

i) Le UOlll

En droit traditionnel 0U coutumier; 1a fem~E nariec ne perd pas son nom
de fBmillc et ne pJrte ras '2clui du mari, De meme les enfants ne portent gen2­
ralement pas Ie nom de leur pere.

Cependant sou s 1 i inf luence du droit occic1ent;"~)_ certains parents uti 1isent
Ie systeme patron)Tffiiqu£ qui c0nsiste a fairc porter a 1~enf3nt Ie nom de son
pere. De Berne 1.::2 fcpnne ':l'J.rlEe sous lc r':::r.-irx:: du -:..",rcit (crit prend Ie nom de son
mari. Cet tc pratique s ;-l~st etendu€ a certaines f er.1!,1eS modernes I. meme marices
sous Ie regime du droit coutumier.

Le legislateur zuirois est intervenu dans cc dcmaine par la loi n073/002
relative au nom des p;,;.rsOnll.8S physiques, Cc.tte 10i, se refe-rant au principe
politique de recours a l;~uthenticite reconnait que, scion la coutume, la fe~e

mari8B ne porte pas 1e nOB de son mnri ni l'enf~nt celui de son pere~ cependRnt~

constatant 1 'evolution qui S'Est produite, la loi ret lent le principe patronymique
pour les enfants et reconnal:t 3 In femme mariee Ie drnit de garder son nom de
famil1e et d~y adjoindrc celui C8 SQn ~nari. Ce droit est egalement reconnu a 1a veu­
ve. Mais par manque ce publicite s c'~tte 10i n'est pas conuue du public. De
plus~ les pouvoirs publics n 1 0nt pas fourni d'efforts pour la faire appliquer.
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Dans la pratique, en consequencc~ In plus grande ctiversite se rencontre
dans l'attribution du nom de fa@i11e cert~ins enfants portent Ie nom de leur
pere et d1autres celui de l(;:.ur P.lereo C\:.rtnincs femmes" ;:,our des raisons person­
nelles;; 5e font designer sous ~e nom de leur r;-tari (c'est Ie cas des epouses
de personn21ites politiques au Jihormnes connus), d'autres y sont contraintes
par leur epouxo Dtautres cncot'(;~ pour dJ2S ri1isons r2rsop.nel1es et non pas
en application de 1a laic utilisent leur nom cit.: [at1ille auquel elles adjoignent
celui de leur conjoint. CertAines enfin~ se fonJ.ant sur les coutumes et ignorant
In loi~ gardent leur flOP] et n''Y adjoifnent pas cclui de leur !:l.ari. C~est Ie
cas Ie plus frequent"

II serait done souhaitable que Ie lepislateur tienne compte de ces realites
et des aspirations de la populntion. Or, le proj et de code de la f am ille ne
modifie en ricn l'actuel1e loi sur Ie nom~ au c0ntrairt~ il 12 confirne. II
reviendra alors aux povoirs publics de faire appliquer les dispositions lega­
les en vue d'eviter a cert~ins couples des tensions inutiles.

ii) La nationalite

La fe~c cclibataire a les memes droits que l'homLle en luatlere d 1acquisi­
tion, de changement~ de conservation et de transmission de In nation,~lite.

Ccpendant 9 en vertu du principe de non curnul de nationalites consacre
par la loi n° 81/002 du 29 juin 1981 sur la nationalite. la zairoise qui se ma­
rie avec u~ etranger~ perd sa nationalite zairoise des qU'elle acquiert celIe
de son mario En outre) il ne lui est pas permis de transmettre sa nationalite
a ses enfants. Cette derniere disposition ne s~applique pas au zairois qui
epouse une etrangere.

iii) Les droit" et devoirs reciproques des e~oux

Selon le Code civil, Livre ler, article 119 et Ie decret du 5 juillet
1948 relatif au mariage monogamique des indigenes dans son article 8,les
epoux se doivent mutuellement.fidelite, secours et assistance,

Cependant diverses dispositions legales consacrent des principcs inegalitai­
res reconnaissant 1a suprematie de l'homme et viennent limiter les droits de la
fennne mariee. "Le mari est Ie chef de 11association conjugale~ i1 cloit pro­
tection a sa fennne; la femme doit obeissance a son mari n ,(Art .. 119 du Code civi 1) .
En vertu de l'article 120 du Code civil et de 11 art icle 9 du decret precite, Ie
domicile legal de la femme mariee est celui de son epoux .. L'article 122 du
Code civil soumet a l'autorisation maritale taus les actes juridiques dans les­
quels la femme s'oblige a une prestation qu'elle doit effectuer en personne.
Le devoir de fidelite est plus rigoureux pour 1a fenll;iE:: que pour Ie mari :
l'adultere commis par 1a femme est une cause p~remptoire de divorc~ alors que
celui commis par Ie mari niest punissable que siil est entoure de circonstances
de nature a lui imprimer ]e caractere d'une injur~ grave( article 13 du decret
precite et article 3 du decret du 25 juin 1948 reprimant l'adultere et la bigamie
en cas de mariage civil au assiwile).
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LR femme a la possibilite de recourir a la ustice sait pour obtenir une
dispense du devoir ~e coh~bitation si ellc a Ufi uste motif 9 sa it pour obtenir
l'autorisation maritale lorsque Ie mari refuse, est incapable au dans l'impos­
sibilite de llautoriser , mais cette decision de justice est essentiellement
provisoire (article 123 du Code civil). Elle peut €tre dispens'e de l'auto­
risation maritalB lorsqu 1 c11e eoit agir contre son m.ari; disposer pour cause dr'

deces; s i 1(: mari es t mineur? absEnt. in te rdi t, SOUS conse i 1 judieiaire ou place
dans un etablissement dialienes' 8i Ie mari a etc condamne a une peine d~au

moins six mois de servitude penale, pendant 1a durec de sa peine~ si les epoux
sont separes de bipns (article 124 2u Code civil)

Toutes ces exceptions sout theQriques et les recours illusoires car dans
la pratique, la femne ignore ces dispositions legales et lorsqu'elle les
connait, les traditions sous 1 'influence desquel18s el1e vit, 1 'ernpechent
d'user de ces recours. En effet~ une femme qui accuse son mari devant les
tribunaux et non devant l~ conseil de famille 0St mal vue par la societe; une ..
telle action risque de ffi8ttre en cause sa qualite d~epouse et de la conduire
au divorce,

II serait donc souhaitable qUQ Ie l'gislateur za~rois reconnaisse a la
femme l'entiere capacite juridiquc ct l'egalite des droits avec l'ho~~2, en
application de l'article 12 de la Constitution qui proclame l'egalite des
zdlrois devant 1a loi ct l~ur garantit une egale protection. Le maintier. de
cette incapacite va a l'encontrG des principes constitutionnels~ est ineompa­
tible av~c la politiqu~ d'integration de la ferrmc au processus d~ developpe­
ment et rend inop'rante la politique d'emancipation pr3nee depuis 1967.

11 est cependant regrettable de constater qu" le projet de nouveau code d 1'1
famille(articles 1,36 et 585) reconduit les principes inegalitaires decrits
plus haut.

iv) Les droits ct devoirs des epoux ~ l'egard de leurs enfants et lcs
devoirs dps enfants ~ l'~gard du leurs parents

Droits et devoirs des parents

L'articlc 127 du Code civil~ livre 1er enoncp- que 11 1e5 epoux contractent
ensemble, par le scul fait du mariage, 1 'obligation de. nourrir, entrctenir et
elcver leurs enfants. A defaut par l'un d ' cux de remplir cette Obligation,
l'autre epoux a une action pour 1 'y contraindre. Cette action appartient auss·
au Ministere Public. Les frais qu' entrainent cette oblig!lti.:m incombent au
pere et a la mere, suivant les principes qui r'gissen~)t~entionsmatrimonial·

L'exE:'.rciee. de l 1 autorite paternelle sur lcs enfants jusqu'a 'leur majorite
ou leur emancipation est devolu au perc et~ a d~£i:.iut du pere, a 1a aere
(art.Z39 et Z40 du Code civil, livre ler).

~ !:, .
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Mais ceci ne vaut que pour Ie droit ecrit car 00 droit coutumier~

l'autorite paternelle est devalue au perc etten son absencc~ a ses frereso
Meme dans les regimes matrilineaires, 1a feffitne n'exerce pas cette autorite
qui est devolue a ses freres.

Cette prerogative cntraine pour Ie perc 1 'obligation dfentretenir
l'enfant et de l'elever conformement a sa condition ct a ses aptitudes ainsi
que la charge d'adrninistrer ses biens. Celui qui en abUSE peut en etre
dechu par Ie tribunal. Ces dispositions legales s'appLquent aussi aux enfants
naturels legalement reconnus (article 248 du code civil, livre 1or).

Le projet de code de la famille envisage de remedier a 18 discrimination
qui frappe la femme en matiere d'autorite paternelle en la remplacant par
l'autorite parentale et en reconnaissant son exercice avx deux conjoints. Tou-­
tefois, la discrimination demeure dans le cas d'absgHcg7~ la mere devra se
voir adjoindre un membre de la famille du perc absent pour cxercer les attri­
buts de l'autorite parentale.

- Devoirs des enfants

Les enfants, a tout age~ d01vent honneur et respect a leurs pere et mere
(art. 238 du Code civil, Livre l"r et article 11 du decret du 5 juillet 1948
sur Ie mariage rnonogamique). lls ne peuvent quitter la maison patern~lle sans
l'assentiment du pere (art. 241 du Code civil, Livre 1er)o lls ont Ie devoir
de procurer a leurs parents des aliments lorsque ceux-ci ~ont dans Ie besoin.
lIs doivent des aliments memc a l'epoux survivant qui cst dans l~ besoin et
dont l'epoux predecede n'a pas laisse d'enfants comnillns(art, 121, Code Civil,
Livre 1er).

b) Les effets patr:imoniaux

Les effets. patrimoniaux, corome leur nom l'indique, sont ceux qui ont trait
au patrimoine des epoux. Cette matiere n~cst pas reglementee de faeon claire
par la legislation en vigueur au Zarre~ les coutumes ignorent la notion occi­
dentale de regime matrimonial et de contrat de mariage, et la jurisprudence,
ne disposant pas de criteres precis, est extremement variee.

Le probleme de la propriet~ des biens ne 5e pose gencralement pas tant que
dure Ifunion mais les canilits surgissent au moment de 12 dissolution du mariagc
par Ie divorce ~u par Ie deces du mario

4. La dissolution du mar1age

Le mariage peut etre dissous par 1e divorce, 1a separation de corps, la
repudiation ou Ie deces de l'un des conjoints.

a) Le divorce

i) Les causes du divorce
Le mariage etant une institution protegee par la loi,

que Ie divorce judiciairc, Le divorce peut etre prononcf
cel1e-ci ne connait
pour cause deteiminee
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au par consentement mutuel.

,j,." Ie divorce peur c.al.ise determinee

Les principales causes de divorce sont liadulterc et les exces~ seviccs au
injures graves,

Le mari peut demander le divorce pour cause d'adultere il lui suffit
d'etablir que sa femme a une conduite 'douteuse\l(cc qui peut decauler dlune
simple correspondance), l'~dultere de la femme est une cause pcremptoire de'
divorce. Li?dultere du mari, par contre, nlest une cause dE divotce que s'il
est entoure de circonstances de nature a lui imprimer Ie caractere d'une inju­
re grave(Cod0 civil, Livre ler~ article 134)~ en l'occurence l'entretiQn d'une
concubine au domicile conjugal?

Les couturnes en general nE connaissent pas Ie caractcre peremptoire de
l'adultere de la femme et certaines d'entre ciles prevcicnt Qcme des rites de
purification, rites sauve-nt degradants pour la fennne et qui devr"aient etr.:
decourages. C'est SallS l ' influence occidentale que 1e lEgislateur colonial 3,

par ses interventions dans Ie domaine du mariage cauturni~r~ confere a l'adultere
de la fcn~e Ie caractere peremptoire~ c'est-a-dire qu 1 il en a fait une cause
determinante du divorce.

Par ailleurs, les 6poux peuvent demander Ie divorce pour exces t sevices
au injures graves (Code civil~ Livr2 ler, article l35~alolcr), Les cxc~s au
sevices visent, selon la jurisprudence~ un att2ntat contre la vie au des mau­
vais traitements de-natant une reelle cruaut'~, Les blensures involontaires
et les simples voies de fait ne sont pas consid£rees commc telles. En outre,
les coutumes re.c.onnaisSl~nt au mari Ie droit de correction.

Par contre, tout f8it ~ui perturbc l'harmonie uu menage peut etre conside-­
re comme une injure grave. Ainsi~ Ie manque de respect a liegard des beaux­
parents c.onstitue, pour l'epol1x conccrne. un~~ attcinte personnel1e et pcut etrc
retenu commc cause de divorce (,3 moins que ] es beClux-p.8X(onts e.t Ie conjoint
se montrent tole-rants et St:: cont~ntent des rep<1rations coutumieres) D

- Ie divorce par consente~0.nt mutuEl

La 10i permet aux epoux [lui ~ pour des raisons p£rsonnelles ~ refusent de
fairc connaitre In cause de leur divorce~ d'obtcnir du Tribunal 1a dissolution
du lien matrimonial (artic]e 163 du Code civil, Livre ler). Cette dissolution
obeit a des conditions precises. Elle niest possible qu'apres deux aus de
mariage, si Ie mari et 1a femme sont majeurs I'un et l:autreo Elle ncpeut etre
admiae apres vingt ans de mariag2 (article 164 du Code civil, Livre ler). Les
epoux qui decident de divorcer par conscntement mutuel sont tenus de' faire dresser
par notaire,un inventaire et une estination de tous leurs bi2DS, meubles et
immeubles. lIs sont egalernent tenus de p<lsser un acte notarie reglem~ntant les
points suivants ; la liquidation des droits respc.ctifs resultant de leurs con­
ventions matrimoniales ~ la garde dE.~s cntants nes de leur union, pendant 1a proce 4

•

dure et apre.3 Ie prononce du divorce; la residence du la femme pendant la



--15-

procedure~ 1<1 somme que. 12 mari devra verser ;') 82. femme pendant Ie meme
temps si elle nla ?as de re~sources suffisantes pour subvenir a ses besoins.

ii) La procedurc de divorce

La procedure de divorcc: pour caus~ d<~tL;rtTline2 .3st reglementee par les
articles 137 a 157 du Code civil, livre 1 cr.

L'aetian en divorce n'.l.pptlrtient qu';~ux ,.~poux C-:.rticle 137) ~ Les de­
mandes en divorce sont introduites par une ~ssignation et jugees dans 1a
forme ordincire (article 138). A 1 'exception des regles propres au divorce
qui sont d'ordre public telles la tentative de conciliation prealable, les
regles ordinaires communes a tout0S m~tieres ne chang€ut pas d~ caractere par
Ie fait qu'elles sont appliquecs dens une instance de divorce.

La femme demanderesse Oll defender2sse ?eut avec 118utorisation du juge J

quitter Ie domicile conjugAl et eTI~orter ses effets personnels pendant l'instance
de divorce. Le juge fixe Ie lieu de sa residencc provisoire et determine les
provisions alimentaires et ad lite~ que Ie mari est tenu de lui fournir si
elle n'a pas de ressources suffisantes (~rticlc 150)"

Le tribunal peut) sur demande de 1a femme, ordonner toutes mesures con­
servatoires de ses droits (art. 154) et la fe~e ~eut f3ire 2nnuler les 3ctes
accomplis par Ie "'ari au detriment de ses droits (art. 155) tels que 1a vente
d'un immeuble commun au seuI profit du mario

Mais, dans Ia pratique; les femmes par ignorance de l~urs droits et par
suite de diverses contraintes~ s'abstiennent de reclameL l'execution dtun
jugement leur allouant une !=,ension aliment:lire.

La procedure a suivr;,; pour Ie divorc(; par COllsentement mutuel cst deter­
minee par les articles 166 a 169 du Code civil Livre 1cr.

iii) Lcs effets dc:: L"'!. dissolution du ;-::::.rL::.ge par divorce

La legislation zairoise actuelle connait 18 notion du divorce-sanction~

c'est-a-·dirl2 qutil est pronnnce :::lUX torts de l'un des cpoux au aux torts reci­
proques, sauf dans Ie cas du divorce par consentement mutuel,

La dissolution du lien mo.trimoniill f'ntraine generalement Jes conflits en
ce qui conccrne la garde des enfants et Ie partage des biens du menage.

- L~ gardc des enf~nts

D~ns la legislation z~iroise, l'autorite pcrentale est devolue au pere ou
a defaut du pere, a b "lien, (art. 240 du Code civil, Livre ler); les trihunaux
3ccordent, par application d" 1 'article 160 du code civil livre 1er, la garde
des enfants au pere~ a 1 ~exccption de ceux en bas age qui sont confies a 1a me­
re en vertu de la notion de l'interct de 1 'enfant. Les dispositions legales
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regissant Ie marl.'i.gc de <:.IrGit coutur-i:~er S01:.t a ,.~i2n ~cU 2£']1"'.1::;:- identiques a
c~lles du droit ecrito

Le marl ne P(~ut pcrd:rc 12 g'lrde des ill.tr;-·s ::nf~:l.ts qlLe. 8'1.1 a ete dechu
de la puissance paterEellc ou que 1,Ci fcrrrrne a!,~·ort~ L-. prcuvi.:~ de son indignitc
et de son inconduite notoin;~, ce qui est rare -)arce que 1<1 fcmrne~ par ignorance
et SOliS 11influencQ di::'S coutUITlCS ne saisit g/fl.;~r;-;1.;F,i'Pt ~as les trib1.lnauxc

Par ai11eurs " lC'. lllf:.'re qui obtient 1n Rarrl,.:: (1('.8 enfD.nts est souvent victimc
de voies Je faito ro·,tl·;'"l'u~>.~'.; SOfit 1\;s ;l'1~:~t'e8 ; :.(l {i '!.:.·,Xt·rC-2nt p:"s leur droit de
visitc et pour lesquelles ]es pouvoirs publics n'inr.erviennent pas d'une part~

parce que les intCress":es nt:' les saisissent pas: rour. les raisons deja. 2voquces;
et diautre i-'art, paree que Ie minist~re public n'(~x(:rce que rarement Ie pouvoir
de tut"lle qui lui est reconnu par bioi (Code ,le proc.odure penale et Code
d 'organisation 2t d~ cornpf;tenc2 judiciaires) ~ en r:1ison dc: 1 '21oignement des
justtciables et de difficultes matcri811es t~lles qu:~ Ie. manque de moyens de
transport"

Le projet de code de L::. fauille entend rompre ,:'1Vf.:C 1.3 notion de divorce­
sanction qu'il remplace psr celle de divurce-remede. Ains:i., il serait pris
en consideration pour ordonnEr Ie divorce non pas L~ faute des epoux~ r.1ais
11impossibilite dp poursuivTT la vie conju£i:.le et~.pour llctroyer la garde des
enfants, l'int~ret superie~r d~:' cnfants.

Quelle que soit 10. p2rsonnc>.] qui les enfants sent confi2s~ les pere et
Dere conservent respcctivc~fJcnt lc. droit de surveillcr 1 Ye.ntretien et 1 ~education

de leurs cnfants et sont t~nus ci'y contribuer en proportion de leurs facultes
(art. 161 et 162 du Cod" civil, Livre ler).

Pour les cpoux divor(:.\~s P3,r consentC:'1(~nt rnutuel" J.e;; ~)robleme de la garde
des cnfants est regIe dans la convention relative au divorce.

COIn.'Ue i1 ;:'1 ':te mer.t:lJ)nn.:< d:,1DS 1.e pftragrElph:· sur It's 0.( fcts patrimoniaux
du mariage l 1,q m<;ttierc n'.;l ~),l.S ~tc reglemcntce de fac;oD cli'1ire au Zair~.

Les conflits qui surgisscr:t t,:,rJ ct'~ domaine au moment dF divorre sont resolus p2r
les tribunaux en faisant 3i?vc1 ~l deS tcxtcs dis:)l2rses :·t sLrtout en se fondant
sur l~s dispositions de l:ordonnance du 14 mai 1886 qui stiF'ulc~ en son article
ler, que;; qu,1ud 13. matiere n;(~st pas prf.vue p~r un d,ic:-'2t~ un 3.rrete au une
ordonnance deja promulgu(~~ L.:.~ contestations .. , seront .jugees par leG coutumes
locales 9 les principes g.2n{r:.:'..1x du droit 8t co 1 '6quit(7'·

Avant 1 vindependancl~ 1E'S~' trl.bunaux;o se fondant sur c('ttt~ ordonnance, appli~
qURient les principes g~rL\.Sraux du droit belge~ 2 s2cvoir 1<:, r~gime legal de la
communaut~ d' acqucts peur les (~POuX maries suuo 1; ecpire du droit ecrit et qui
n'avaient pas choisi un r~;girJe detf..:r<ninL. Ceci avait Ie i;,,Jrite d 1 etre conforme
a 1 ~ethique du lllariagc a s~lvoir 1 ¥union mAis aussi dE: urocurer a 1a fennne
quelques biens en cas de. dissolution du r.ldriage.
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Les epoux maries sous l'em~irc du Droit coutumicr quant 3 tUX, etaient
r~g~par leurs coutumes qui ignoraient ~ussi hien la nratique que la port6e
du contrat de mariage. Le problem~' d'J sort des biens drs p<:·rsonnes m;:triees
ne se posait pas d 'i autant plus qu \~ll.:'s nc jl0ssedaicnt gen~~ralement pHS de
biens de valeur. En cas de ~ivorcc; leG biens du m2na6~ rcstaicnt acquls au
mar~, ct la femme reprenait seulement ~es bi2llS strictement ~ersonnels

a savoir ustensiles~ vetcments~ etc.

Apres l' indBpendance; Ie silence de 13 101 .'1ussi bien que l' ignorance
des avantages que presente un contrnt pecuniairc entre CpDUX et done l'absence
de conventions matrimoni:tlcs ~ ont engendrc nne jur i'::':(\TUdoncc cxty€mement va­
riee, Ie plus souvent pr:':judiciable a 1,1 femme.

Les litiges survenant au sujE.t du p3rtage dl..;s bier,.s ~u moment du divorce
sont gen~ralem€.nt tranchLs :;nlr lps tribunnux en faisant .!1ppel aux coutumes.
En effet, In plupart des juridictions, faisant application de ] 'ordonnance
precitee et de l'nrticle 102 de 13 constitution qui reccnnait l~ coutume comme
source de droit) appliquent ~ux epoux, ~n Cos d t 3bs2ncG de convention mat rimc­
niaIe, Ie pn~.tendu rfg,ime coutumi,~r de L? separation de biens. La femme se
trouve souvent d6pouil12c; ~u profit du ITk~ri, rl~s biens acquls durant la vie
conjugale grace 2U trav~il 2t aux sacrifices corrmmns, Vne indernnite dite
de reinstallation lui 2st ."').ccorde.(; r-1:'lis ellc f:~st souv~nt insi~,nifiant~

(arrit de 1a Cour d'appc1, Kinshasa, 3 d6c. 1975, in R.J Z. 1976, n° 1 Et 2
p. 67 et suivantcs. Caur d1appcI de Kinshasa~ 22 mars 1977)R.J.Z" 1982 j n 0 1 j

2 et 3 p. 57-58).

D'autrcs~ se fondant sut' l'equite et sur l'articlc 82 du code: civil~

livre III, appliquent la communaute d 1 ncquets et qttribuent eg31cment a 1a
femme une indcmnit{ pour rupture fautivc du contr3t (jugement trih.s/region
de Kin/Kalamu, 22 novembre 1972, in R"J .Z. 1976, ,. 35F.).

D1 autres encore~ s'appuient sur l'articlc 12 de 18 constitution qui
prone ll'egalite des z.qirois, 'i)our ordonner Ie p~rt~ge des biens. Elles invo­
quent egalemcnt 1. f a.rtic Ie 12 du code ci vi l, 1i vre prC'r:1icr qui.~ a 1 I egard
des etrangers, ?rescrit~ en llctbscncc de conventions IH,'ltrimoni~les~ ]tappli-·
cation de la loi du :)remit.'r fitahlissemC'.nt des ,:~poux sauf 1,: preuve d 'une
intention contraire. Elles ~ont, dES 10'r8, :1"pplic?tlon d.,2 Ll coutume du lieu
de celebration du maria.ge. La cnutUIDe de Kinshasa P!}'t' exer:lple~ prend en
consid~ration 1<1 dure(; du mari.s.g<.:: et estimc que: L:l5 1.:;iens sont communs c:~r

acquis par Ie travail commun (ks Cpoux (arret de 1:: Cour d 'aprel de Kinshasa~

ler d~c. 1864,R.J.C. 1970, n° 2,1'. 187).

Dans cettE.~ divcrsitc. de jurispLudence~ Ie sort de!:; te-!11mcs est inccrtain
et Ie plus souvent (lefavorise~ car elles vivent durant leur mariagc un regime
de communaute de biens ~ au ~noins en ce q·,ji concernc l(:~ 3.cquets, et se
voient plus tard appliquer Ie rep;ime de la s.eparation de biens. Les maris
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eux-memes leur font croir£ a 13 cornrnunaut8 lorsqu' ils leur demandent de cmscn­
sentir des sacrifices et dfutiliser tout au partie du produit de leur travail
au de leur commerce pour les ch3rgcs du 1~8nage? nfin de rcrmettre l'Rcquisition
d'un bien mobilier Oil immobilicr: ccpend~nt ~ucun 6crit ue vient attester
eet accord. Plus tard? lors du divorce~ il ~st oppose a 1a femme qui reclame
Ie partage des biens 1 i absence dr' convention matri:noniale, La regIe coutumicre
de 1a separntion dt-' biens est appliquee et i 1 est deElandc & 1a femme de faire
1a preuve de son .:Jpport claus l' flcquisition des biens du m;::nage.

D'autres epoux font des dons ~t leur fCii"lne tout en df2tf..:nant les titres au
en les faisant cnrt:gistrer au nom des enfants. Or? j ' un2 part, la propriete
n i est cons tate. e que ~ar le titre cot d! autre part, la lei rcconnait au mari seul
Ie droit de g~r8~ les biens des enfants nineurs (arto 244 du Code civil, li-
vre ler) et ceux du me.nage £n r::tison de IVincap.1cit2 juridiquc de 1.1 femme
mariee, sauf si 1es epoux ont stipu1e Ie cQntraire dans un contrat de mariage,
ce qui n?est guerQ cour~nt d~ns 1a societe zairois8; au se sont maries SOllS Ie
regime de la s4paration de biens, CB qui est tout aussi cxceptionnel Cart.125
du Code civil, livre ler),

Le jour du divorce 9 1.1. femme 5e tro\.\ve dans 1 ;ii:1-r0ssibilite d 'apporter 1.1
preuve de 1.1 proprietc dVun bien dout on lui ~ fait croire quVil lui appartenait~

pas plus que 1a preuve de son apport a 1 'acquisition des biens du menage.

Cette situation merite une attention particuliere de 1<1 part du legislatenr
car les fe~es sont tellencnt persuadees de la communaute de biens qu'elles ~e

sacrificnt volontiers et nC pensent pas a s'entourcr de garantieso II est done
regrettable que le~ojet de nouveau code de la famille n~ait pas tenu compte
de cette situation et ait retenu co~e regime legal celui de la separation de
biens. II est par ailleurs fiecessairc de developper l l information des femmes
en cette matiere,

b) La sepAration de corpH

Ciest un proceJt~ de dissolution du mariagf.'. d '/inspir2tion occidentale
(art. 172 ~ 175 du Code civil. livre ler) qui n'est gu~re utilis~ par Ie. fa­
milIes zai:rois~s du fait gu 1 il nlest flas confarme aux traditions.

La separation de corps
temps et apres ll2chcc des
en divorce par Ie tribunal.

c) La repudiatio~

peut etre d2 fait au judiciaire.
tentatives de conciliation, elle

Apres un certain
peut etre convertie

Le mari renvoic S,l fef1:rrne dans sa famille. d lorii:-.,ine Lorsque les tentativcs
de conciliation coutumieres n 1aboutissent pas, elle peut cgalement etre conver­
tie en divorce p2r Ie tribunal~ c'est-a-dire un divorce judiciaire qui est Ie
seul admis par Ie droit zairois.
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d) Le ded,s

Le deces de l'un des epoux est une c use involontair~ de dissolution
du lien matrimonial. En c.e qui cone erne la situetion de 1<1 fermne, le deces
du mari a des effets e~ matiere de tutellc des enfants mineurs ct en matier€
de succesEions.

i) In tutelle des enfants nune-urs

La tutelle tics ,,~nfant.; est reglee. suivant 1a coutume des parties,
Lorsque la coutume est patrilineairc~ 1a tutelle est confiee aux freres du
defuut ou a son fils 3.jn0. Elajeur. Lorsqu 1.:11(: cst ill2.trilin£<1ire~ 18 tutelle
est confiee aux aneles illilternels. En )1ucun cas, L,: tuLE:lle nlest d~~volue a
1a veuve.

ii) les successions

La matiere des successions est reglement€e d'C~ faCOD sOJ1l!1:aire par Ie droit
zairois. Elle est generalement regie par l~s coutumes et ~ar quelques Rrticle3
du Code civil et Autres textes de lr~poque coloniale qui prescrivent des rnesurCb
conservatoires pour les SUCC{;;SS":"Vi"lJ Je3 ;::.,:"ngeT.s decedes ;:).u Zaire et celles
des nationaux viva~t loin de leur village.

mesures conserv~toires

modific p,qr 12
cc r1.:~crc-t ~

28 d~ccmbre 1886 portant
dect2des au Congo,tcl que
arretes d;applicAti~n de

II s ',qgit notar;lP.h~nt de' l ' articlf: 10 du Cod\;~ civil~ livre ler, qui Rtipule:
Ii les actes de dernie~e volontE sont regis, Quant a 1~ form~~ par 1a 10i du lieu
au ils sont faits, ct qu~~t a leur substance ct ~ leurs 8ffets, par la 1di
nationale du defunt. Lou~cfois_ l'Et:a~f,er Eais~nt ~cte de cterniere volo~te

dans 11Etat independant du Congo a 12 facu1.te de suivre les [ormes ;,-revues par
sa 10i nationalE'. L.? matiere des succeSSl.'Jns est egfllement regie par les
textes suivants ~

- Ie decret du Rai ~;ouv('r:'3.in du
d2S successions des etrang0rs
decret du 23 mars lS3~ ct les

1a circu1aire du gouverneur gener~l GU 10 ~vril 1Q23 portant mesurcs conscrv~'­

toires des ,successions des indig~nes~ cette circulaire rr6cise toutefois
qu 'e11e ne s ioccur~ pas de 1<1 Succession d tun il.1dig~~ne d2c:edc. dans 8Gn

village au milieu des sit::ns mais pJ.;.:tot de: cc:lC' des 1~lilit2ires~ et des
noirs engages au sexvice d 'I curopeenc Ou. d t cntre:[n:ises curopeennc5 ct ~

en gener,].l des successiuns des noLes r~~cedcs her:..: (Ie leur chefferie et
dans un lieu trep eloigrll? pour que c8l1c'-ci ru~_ssc YPcueillir les biens
ct leur donner 1<-1 dc:stjnatian pr,~vue par 1a coutumc·,

- les articles 6 a 14 du decrct du 10 fevrier 1953 sur liaccession des
Congolais a 13 propriete in1ffiobiliere individuelle,~~ecret a et£ abrog£
par la loi fancier", de 1973 sans qu' il soit fait derogation au:' dis[!o--
sitions legales relatives aux successions.



II res sort que ces textes le?8ux que 1a matiere 2 2t~ regle~entee de
facon tres incomplete !Jar 1?_ legislatio!1 za.iroise~ E~ussi est- ell.e reEie en eer.e­
ral ?ar les refles cQutumiereso

Le legislateur coloniql~ constatant l'evolution iDS structures sociales
et economi1ues qui s'et3it ~ro2uite avec l;Acquisition de biens mobiliers et
iBffiobiliBrs import ants par 0es ~2tion~ux vivant dans des c8ntres urbains loin
de leur villa!,,, et ne beneficiant plus de la solidarit2 claniqu", evolution qui
n'et2it pas suivie par les cout~~es~ est intervenu J8ns 1c Qomaine des succes'
sions. C'est ainsi qu'il a reconnu aux enfants du 0eiu~:t l~ ~ropriete des
meubles meublants et la nue pro:,riete des biens i:~!1Ilcucl'2-s_ .:-1ll conjoint survivant~

13 propriete des rueubles meutlants et Ie droit d1usufruit sur la naison habit~e

par les epoux, une pA.rtie de 1a succession etant reS2rVc..~ aUK ,e.Y2nts·--droits
desiBnes par 13 coutume,

A defaut de dispositions tEstamentaires contraires/ les juridictions des
centres urbains tranchent leG litiges successoraux relsti~s aux biens confor88·~

ment a des dispositions legales, ce qui a donne naissance a de nouvelles coutu­
mes di tes;' CQutlli-nes eva luecs' "

~ais dans 1a prRtiqu8 6 les enfrt~ts et les femmes des villes qui ~2ritent~

(car i1 taut souli~ner que ces dispositions l~r,ales ne. s~~P?li~uent ras dans les
societes rurales Ott les fe:"TIl-2S et les filles n \heriter.. t I~U vexceptiormel1ement»)
sont souve!1t victiraes rie voies de f.qit de la part des ayp,nts·--rl.roit coutumiers
du defunt~ En raison des contr~int2s culturelles~ ils TIC sQisissent que rarement
les tribunaux pour f(lire et3blir leurs droits

Une interventiop- leGislative est done indisnensablG dans ce domaine et ~oit

S'RccoEpagner de mesures efficaces pour faire respecter In loi.
Le projet de nOUVL1.U co~~ '_~e l,~ £mcillc est sur les trqces des textes ler,aux

et des solutions jurisprudenticlles cites )lus ~aut qu~i~ ?t~nd a tous les z~i~'

rois. l-iais 12 situation des e~';:ants ne }1ourra etre tl_:J21iopie que s'il est mis
~in aux voies de fait.

~uant a la situation de 1a fe!~ne/ e112 est loin ~Vetre ~celior~e puisque Ie
projet ne lui reconnait encore quiun simple droit dVusufruit. En outre elle
ne vient qu' en troisiewe posi t io~ dans 1 f ordre successoral> eVes t-.?i'··dire a?r~s

les eufants neB dans et hors:~?ri2.,:e~ et apres les ?ere et: :tere du defunt.
II serait souhaitat;12 ,!ue !,., 10i reconnaiss2 auy £::;~T~;les d June part Ie droit

de tutel1e sur ses enAnts mineurs et d'autre ~3rt des ~roits effectifs sur les
biens successoraux ~insi qU'un meilleur ran~ dans l~ordre successoral puisqu~en

derniere analyse~ elles deill8urent les ~ersonn2S les :,...i,.~mx :- iJen:2 de s ioccuper
des enfants.

B. LA FILIATIO'·!

Le droit ecrit zai:rois s vestige 'Je 1 ~epoque coloni.?-12, £tablit une difference
entre les enfants leBiti,ocs 8t les enfants illep'iti~es au naturels(articles 176
et 200 du Code civil, Livre ler). ,

LVenfant naturel~ 8'i1 n~Est pas incestueux au adulterin peut etre legitirr£
par Ie r..l<~riage subsequent de ses pere et [Jere au p~r urte reconnai'ssance resultant
d'une sentence judiciaire (article 201). L~enfant ryrend. l~ no!!: de celui de ses
parents qui li a reconnu! ou celui iu p~re qu~nd i1 a ete reconnu ~ar les deux.
II ne peut cependant recla~.er les d.roits de 1 'enfRnt lefi.tL~;e (article 214).
En outre~ ses ?ere et mere contrRctent, ensemble ou separem2nt par Ie fait de la



reco,-::naissarice~ 1 'oblis2tior- i.e '!1011rrir~ e-ntretenir 2t ~;.lever leur e:::. ant
jus"'~u;,\ la majorite et ce er. ~r;)porti'.J~ '.~es ·~.J~.'ens :'~Oi:"t ils disposer:t article
215)0 A de-faut par 11 ur. des auteu;:-s 'le rer.o.r,lir c-ette o1-'lication, l'a'.ltre a l!.u.e
action ;'our l'~T contr&inrJre . ....:ette action a['T-arti..':~:~J:' ~mss:;. au -~i!list'_re pubL~.c.

~uant aUK enlants inc0stueux et adulterins qui sant ~~~s no~breux en raison
au non- respect (~es dis:,ositioflS h~8ales interdisa.::"C la f',C'lyga'.::.ie et -,iu nocbre
croissant d'unions li!:::res (d/~nor::j,~es vul;rairen:2nt /e:Jxi~;:-e [ureau':'), ils ne
o;-1euvent etre recor:nus(article 2(;1)" 11 e.st :'le,",e :~':e..,....,:J..' SOliS reinc tic nullit2~

~, 1 ~of-ficier ..~e 1 2t~t. ~~-_:i~. [: rccev.:t 1_1: unE:' -: '~clarz:::~ , <(Il' 1 ~or;. ;-,o'Jrrait
induire que 1 'enfant est n'S r1'un COmI::erce ir..cestue"l.1x au ,g.1ulterin (article 2'Jc) Q

lIs cnt simz·ler1e::--t ::roit aux alinents lO:-~'lll',;; l_ e ur :~ .. :.:::'::l::::"on s~ trou're en fait
l"?,alel"ent etablie ("rticle 220).

:-~'ans un discours .: ;orier:t8':ion ))oliti-:J..ue ~1rononc::; 211 1'3-'72 Ie Che: de l 1Etat
a declar~ que tout enfant ~:~V9.it avoir un pere ~t rk :.ouve.it etre le.s~ en rna'
ti2re de Jroitso II a invite ~.t;s ci.toyens z~irois a assu~:ei:' la res'!onsabilite
de leurs actes en recon::1aiSsa~1t l\2u:,s enfants n(~~ tors !;lariar.E. ::':1 a par
ail leurs invite la CO~'If:ission de nifor:--,e du "roit ~. ~labor2r un texte le[!al '=!ui
f='Iourrait abolir lcs discriL:iic.9ti0ns entrt'- les cr,fanta l-:---iti~es et ceux nes

hors Llariage et assurer 2 cbc: ..".~ue 2:1fant une fa,"lill:; Ot'. il :::-ourrai!: s i 2 ':-anouir
de facon harmonicuse.

te projet de P.ouVCau corle -i€ 13 fa.-.ille qui 3(' trou\'.= 2.ctuelle;:ient discute
au Parlef.1.ent, consacre. cett2 option. \als 2-D att2ndant ~. ': ::lc1option et la pro-
;;.u1sation de ce codes L:,. situation des e.n-Fant~ nes ~1C::-S :.-.ariaf'': der'leure souvent
d€~lorable) et ceci ~ou~ ?lusieurs raisons

-_. les,.~utations social<2s et econor'iiques arnenuis2.I',t la solidari.te. clanique
en VQrtu ,:le la'1uelle ur. enfant !F~ hu~s :~'ldria~;8 se t:-ouvait rcccuilli ;Jar la
£awille d2 sa mere;

le.s lois interdisant L~ur 1.23iti--,ation H2 sont -,as ~'.:lcore abro~ees et l~s

tribunaux ne peuvent ap}-)li.~1jeI' un ;Jrinci:.Q qtn va ~:, 1, '2TIC0!1tre. des lois exis
tantQS

c2rtains peres se soet 0~;::-'rcss~s de reconnaitrE c~s 02;l:fants sirtDlemcnt dans
Ie but ,j ~ obtenir (~£S allocations faF~ilia12s au de b~--:. .'~£ici.(:r l"l ~ abattements
fiscaux j r"ais les ant laiss·~s a charzc \.tc. lour ~,~ere

.- certains er.•-r;loycu:-s ant profit? :le C2.ttc; situat;_o~~\ ~our p'C ";las j:'ayer

d'allocatio:l5 famili.Clles aux m.?-~res celibataircso L'Union ':"~ationale ties travail·
leurs zairois (mITZA) plus ~~rticuli~rem~nt son 3urS3U ?our les problknes f~

ninins (IiUPRCF) 5 iest i;££orc4.e d ~obli[!cr les e:'Jployeurs a r2s~ecter leurs o~lifa-'

tions contractuclles e:t 1~~5aL::G ",n cette :::ati2re,

C, L'ADOPTIO')

Les dispositions lege.lss r.egissant 1 'adoption dat""t ~,2 1 'epo'jue colonia18
et reflE.tei.1t 1a politi'1Ut2 -iu co1onisateur qui consist,sit ~ decourager l/adoptioI:
pour ernpecher qu~ les ~1isl?ositions lcea1cs i:Jter,:lis,.i:t 1a r2connaissance des



enfants naturels; incestu2uX el adul terins soif~nt cOT"ltournees (articles 221 a
237 du code civil) liv~~ ~2J~)

Ainsi 1 'adoptiml n 'E'st penni'3c qri.'.:..-tux pcrsonr.es 2gees de plus de cinquante
ans qui n'ont~ 2. 1. vcpoquP, GE l'adoption s pc.S d'Ft.... r.qnts 16gitimes ou naturels
nes ou cont;us. NeanEloins, des dispenses peuvent etre accordees aux personnes
qUl ont ,qtteiflt lr'1.r" "d"in{1_t,

L'adoption se fait. soit par Rcte authentlqt:t: t"~cu par l'officier dE; 1 'etA.t
civil du ressort j~ :L < et(~(;~:L ~ ~:oit IJ;lr t;c:,;;·'_C:.7r;2rJ:, :':'.1. t'2 doit etre homolcguec par L::.
tribunal dans le rcssc;rL dtLqw;l 8e troUVG Ie domicile: de I' adoptant. II est
exige Ie conse~tc:w.ent di:':s p~~re el: f'lere ou du parent survivant. A defaut des
pere ct me1:'c~ ce COn~J8nte;lC:nt est dorLne pe.r 1~~ ::'ut2ur avec l'accord du conseil de
famille, s t il en a et{ cGLstitue un, La' 'procedure ~". suivre est deterrninee par les
articles 227 8 23) 3u (:00.02 civil, Livre 1cr.

L'ignorance des ciis?0sitions legales ne f2vorisc pas la pratique de cette
institution .. Par dillcur5, lcs personnes sU3~eptihlcR d 7y recourir~ se trouvent
investies, en raisen de 10. sclidarite claniquc.:; /~Iun pouvoir de tutelle de fait
sur les enfants des autre.~3 med.Jres de 13 famil1e 01.1 des amis.

Lc projet de code d·~ 1a famille pr~v()it ..~n !.'1.c,tiere diadoption des condi­
tions plus sQuples., cc qui est heureux C.:1r CE$ derniE:.r,~S annees, Ie pays connait
de nombrcux. cas d !orphelinE et d "enfants abandocnt ...:.,

IV. DROIT DE PROPllJETE, "YUT3 ET CREDIT

A. LE DROIT DE PROPRIETE

Aux termQ~; clr; 11.'1.rtic]c~ 2~ 1.0 l;.~ Con.sti'!'"utiof\ .. 1(> droit de proprie,te~ indi-­
viduelle ou collective, est g~ranti a tous les zairois. II ne peut etre porte
atteinte a ce droit qU'CD Vi?rtu de. l:t loi et pour df.~S !TIot:.fs d ' interet general;
sous reserve d ~Ull(: ind'2Iimitc '~quitabl(; et prez.lable a verser au titulaire le.se
dans son droit" La loi nO 77/C'O~ du 22fevrier 1977 stipulc en effet que
l ' cxpropri2tim ;'JlJT c"" -,r- [_~t'J::-.ilir.~ ?~11-:Jliqu2 CI,t.- .<:8r~orti,~ c'une indemnite equi-
table.

Le droit de p.ropriit2 est ;:;gale:nent prot~i3'~ p.qr L.l cede penal, livre II~

titre II relatif aux infr~ctlons contre les ~roprietes (articles 79 a 115). Ce
t2xte a une portee gc:n{~'Ial~--: et est dor,c applicR.~')lc nux hOTIml2S et aux femmes indis-'

tinctement.

La 101' n" -/3/(.',2',' , , . '11 1/p973 •• 1 d b' •.nll _U JUl et artant reglffic genera es lenS 9 ref,1me
foncier et regime deo" a'lretes, telle que modifiee par la loi n' 80/008 du
17 juillet 1980, reconnait a taus les Zairois 12 droit d'ac.juerir des biens
mobiliers et immobili(~i~E'"
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Mais en renli.te~ t0US ces draits sant limitE-s' pour L1 femme marice p:1T It. 1

dispositions legales et coutumieres not2nment celles aui la fra~v£nt dtincapa­
cit~ juridiquo at lirnitcnt t 1exercice de s~s draits. En effet 11 ar ticle f~ du
Code civil, Livre II au Livre des obligations stipule que 1 1um des conditions
essentiellcs pour la validite d'une convention est;; In capacite de ccntr0ctel
de la partie qui s' ob lige. L I artie le 23 du meme Code a jout" que " toute
personne peut contt".3.cter si elll'~ n 1~D \.:st pas declar2c incapable par 13 10i lJ

•

Or, selon Ie Code civil, Livre 1er, rrrticic 122. l~ordonnancc-loi nO 67-310 dL
9 aout 1967 portant Code du travail, article 3 al.c, ot le deeret eu 2 aout
1923 sur les con~erGants, article 4~ 1a femme ~ariee cst frappee d 1 incapacite
juridique et l'excrcice de ses droits est subordonn€ a l'autorisatiDn maritale
En outre j ses biens sont 8dministres par Ie rnari~ sauf stipulation contraire d ns
une convention matrimonialc au dans Ie cas au If'S epoux sont sepures de bit:'ns.

La situation de la feIT@e niest pas meilleur€, au regard de lR coutUQ8, en ce
qui concerne In propriete c.es tcrres appartenant aux cornmunaut£s loc;:d E:S (arr.
387 de 13 loi fonciere) 0 Ces terres sont regics par les regles coutumieres qu
consacrent Ie principe de la continuit~ de l~ propriete familiale ou Dncestral·
et ecartent les fenunes, estimees incapables de perpetuer tette propri~te etant
appelees par 1e mariage a quitter ces terres. 1.28 femmes ne sont en consequenc2
generalGment pas proprictaircs desditEs terreso

Vue ordonnance presidentielle est prevue p~r l~ loi fonciere en vue d~ re?1.cr
la jouissance des droits acquis sur ces terres~ Qais n'a ~~S encore ete cdictee.

B. LE PRET ET LES FACILITES DE CREDIT

Le pr~t est urI contrat civil r~glement~ par les articles 647 ~ 481 du Code
civil, Livre Ill. II peut etre simple au a interet. En tant que contrat, il
n'est accessible a 1a femme marice qu1avec llautorisation du m~ri~ conf~rmement

a l'article 122 du Code civil, Livre ler.

Outre cet obstacle qui ne dispose pas les prete"rs iJ fc.ire droit aux demsudes
des femmes, il fnut citer :

- Ie niveau d' instruction generalc·.nent fA.ible d(~s femmes qui travail lent ,
les obligeant a 80 coatenter d'emplois de qUAlification mediocre et mal
remuncnis .:. ceci compromel leurs chc.nces d 'obtenir un pre.t car ellr:;s ne
peuvent satisfaire nux conditions gener.:11ement lourdes des pr£:ts;

1 'ignorance par les femmes coramer~antes des reglcs de comptabilite et de
gestion, ce qui 1es empeche de beneficie.r des nV.2ntages !lccordes par
l'Office des petites et :uoyer'G't!9 entreprisE:s du Zaire (OPEZ);

- Ie man~ue de formation des £e~jnes, qui ne leur permet pas de recourir a
des fannes modQ.rncs d lcxploitAtion commercL=t10 ou rrgricole telles que les
societes a capitaux ou les cooperatives commercialcs, inJustrielles ou
agricoles;
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les prejuges r:Ju.~ n 'accordent a Iii feIT'mE~ aucunt.:: confiance que Ct;: so~t ,;.:~

In part de 1a scciete ou du mari 1ui-meT:le qui est .'lppcle a 1 \llltorj sv
a controctcr un rr~t.

Dans 1a p!:'atique~ l,:,s fe;:ilIaeb commer<;ante.s contournent ces difficultl:S
grace a 1-:1 pratique del'> '). ristournes ~;) :1ppcl£:es I, Likelemba,r en linba18; <j'J'

consistent a siorganiser en 2ssor::iGtions dE' Llit Dour cotiser et rem'2ttre
ensuite a cbaque me~:1br2 UI e cc.rt~iine sOmrltE'.. C 'cst p::Ir c ..:: biai.s ou par ':ClLli

des prets 2 des t.q\.1X lls1;:rair~~s qu 1 elles arrive:1t S p!"omouvoir 12urs ::cti'.'ite:,:

Conscient des ryrohler..cs des fer:I:nl2s ~ 1e 3ecr';trlri::-:!t gen(~ral .~ 1n C-O'lr1;.'\~~:_(!

feminine (S~G"C F.)~ ol~~:,'m"sc;..::n co~laboratio,l ?.vec des organiSffiE.S ir.te:",c'.Ll";·­
nauy, des sessions de forr.,.t'_on pour 1<::::$ fi2filmeS en iL\:1tiere c!.1;' gesti01' d\cn;:-n­

prise~ de reglcR £J.e=';t2.!1t..J.irl~:" dt:. co~ptabi1it,~" ctc. I1 s 'efforcp. °0.:11-:;41,:::-.. ...'
d 'encadrer les femmes '<::.t de I :,; inciter}l se regrouper en cnoperCltiv2S :;?:_-i.co]. f,

connnerciales au ngro-ind1..!.stri,~lles.

II s Yattelt~ Glctucller,lent Tllettr:~' au point un projct experimental de ,:.((..~
tion d'une societe agro-";.ndust:'."i2111'~'j ,lUX enVlrons d·~ Kinsha.<;:.l' l)OlL. 10.s l.Ci:lIr..1­

qui avai02ut benefici(~ a LO:JC cr ;9~;i de cours de g(~sti(ln (~'f:.':nl~re-?rise 0t (~E':

comptabilite financ2s p~n' 11USAII·. II negocic aupres de::,; institutions fir"lj,C
res Ie financemcnt de Ce proj,~t, S'il Est ccm.cluant" c£ prnjet pr)urra ~tl:C

etendu a d"l.1t"r'?s feTT":,',€'.S rur:llt~~;. 'l'autant plus '1U'il e:-dst:e des aSE:Oc·Llt.:..)::,~·~

femmes commer~'1nt..:.~~ :~ ~r3vcrs to l' le p.1.YS.

La con:::.tirution (::irticle 27) \'?;;n".1.otit ;3 to'-lS les '2airois hCr:"TI2S '''i..: ~ -::'I::"

Ie droit au trav()i] et d~Ui: impo~ e Ie devoir di~ contriDlJer par leui:." travni 1,
Ii la construction c.t;11 a prosp2r:il-.p de 1,g Jbtion. En l7.Cf:.'l('; tcr.!ps,' el1~2 pr8~::.rJ.t:

dans Son article 14 que nul ne pe'J.t ftee .'.lstrcinr :'l ur; t1'"<'Ivc:l.1.1 [orcs ou e-1:; L'~::a

toire, saUl dans 1'25 '.as pre.vus pn.r 1.:1 loi. ;:;:n son art:i.'..:le 12 alinee. 2~ etl,.'
dispose G.u Illaucur. Zall::'OiS ft,' pC'tit 2:1 "lz,tierc ri'iducation et d \?CC'::S HU:~ [c'1c:_i
publiques ni en auc.ure, ~utr.:'. uati2.Y? '-air;.;: 1 '(l:·:'j,"·:t :: -. unE': 8esurc disc~inina::().. r
qu'elle resulte J.t: 1;:] loi ou d'un ac~(' de l.'Ex{~cutif) en raison de S::L reli-si'jTI
de son apparter,anc.c riH.;iale ou e:':',lni.qUE:- s de: soa B2Y\?, de son lieu de fJ(~'_S:'1 ::~

au de Ed r~sid~nce".

Par ail1eurs s l~arti :le 2 de Itordonnance-loi n 0 67/Jl0 du 9 aoGt 1967 po~

tant Code du trR.vail dECLnE' que Ie tr1vail c.st un droit 0t un devoir pour tC\.1

ceUK qui n'e.n sont p-1.S e.mT",~ch~s par l'Sf:c. au l'inrtptitude physique. l...R lo~. f;l< )0~

du 17 juillet 19B1 rartan:" stz::.tut du per-;onnr21 dE, carriere des services ptt'"lic,
r~git Ie travail des a8ent~ d(! l'Etnt s~ns distinction de sexe.

II resulte de cos di,,!,osit:i.ons l\.~g: I ~t; que' tOut zA.irois~ hOrilITJt~ ou fe'.TIue, I u"i:

travailler stil r~unit Ie; conditions dl~ge 2t d'artitudc physique.



Ce droit n1est cn realite applic3ble qu1aux nomrJes et ~ux femmes celib~~

taires pour lesquelles liobstacle ~iajeur consiste en une discrimination d~

fGit au niveau de. 1 ~embauchc au de Ia prom-otiono :L,a £eElt1e m.qriee voit son
droit au travail limite par d ~autres dispositions 12gales. notamr:ie!1t cclles re­
latives a l'incapacit~ juridiqueo

Honnis ces restrictions legales ~ Ie.s f(;:~1ffies agees de 18 a 55 ens peuvent
s'adonner a une acti\:it€o II est souvent difficilQ d'ijentificr ces activites
paree qu'ellcs nc correspond2nt pas nux COd2S internat.ionaux de c1tcgorisation
professionnclic. Par ailJ.eurs, Ie d~f3ut dc reC2nse~ent g~n~ral de In papula-'
tion 2t Ie- fili10que de statistiquc:s fiablcs ne per:1et r·1S de: detert.:liner l~:,

nombre de fe~ilcs actives~ ni d'iJentifier toutes les ~ctivites pro£essionnclles
.guxquelles clles se livrent 9 d t aut <:!!1t plus quo: beCiucoup de fcl:'....T1es ne dec12.r~nt

pas leurs activitdso

Neanmoins, on sait qU'clles 5e trouvent dans Ie secteur agricole, IE:: secteur
commercial, Ie secteur industriel de transformation et Ie B€cteur des services.
En particulier, I'agriculture vivriere est depuis toujours entre les mains des
femmes au Zaire.
B. LE DROIT DU TRAVAIL

1. Age minimunl et c.1pacite pour travaillcr

La capacite. dVune personne cl.'enga5?cr seG servicc~; cst ~ aux termes d2
l'articlc 3 du code dll travail, rcisie par la 10i du pays :luquel elle appartient
au, a defaut de nationaliu2 connue, par 1.:1 10i z.siroisc; sous reserve dC's cispo-­
sitions suivantcs ~

1 'engagement au Ie maintien cn service d lunc !'ersonne agee de mOlns de
14 ans est interrlit llcngagement rle persanncs 5g?cs de 14 a 16 1ns
est permis a condition dE'- ne l(.'ur faire ('x~cuter que des travp..ux legers ~

.,. llenp:agement au Ie Glaint.ien en service d ~une perscmne de 14 ,1 1D ,'Oms
est intcrdit si cclui qui d6tient In puissnGce pat2rn2II0 au 13 tutelle
s'y oppose

- la feElD.e marlCp. peut valable7:le.nt en8ager sC'.s c<..:rvlces, s~uf opposition
expressL: du ]TJ8ri.

Contraircr.lent a 1 'articll2 122 du code civil qUI cxi2"C une autorisation
prealablc) Ie code du travail pose Ie principe du contrale a posteriori. Hais~

dans la realitc-. les resultats sont presqu<=: lEs memes 0 La. ferlItlC dispose d 'un
recours en cas de refus du ma1.·i~ iaais .:..:n raison dc llignorance de 12. loi qinsi
que des contraintes coutun,ieres 2t culturelle", i1 ~st difficilc " 1" [enunc
d 'en user sans compromettrc s.::-! situation conjugale" ce qui rc.'nd souvent i11u­
soire son droit ~u tr~vail.



'·26-

Par ailleurs, IJarticle 106 du Code du travail enonce que ~, les enf~nts

de mOl-US de 18 BDS 2t 1e5 feE:u7,es sans distinction d ;;-~gc > ne. peuvent etre
employes ou travailler la nuit dans les etablisse~ents publics ou prives", Or,
avec l 1 evolution des techniqui;;s industri211cs~ cc,s protections qui n 1 avaicnt
pour fondem~~lt que les prejuges sociaux a 1 '£g~rd de la femme i ne correspondent
plus a 1a realite. Leur maint.icn diminee llE:galit~ de chanc2s entre l'hormne
et 1a femme en matiere d~C'IJlploi. Certaines derogations sont heUreUS8;'!lent
pnivues, par arretel:linist '2ricl portant mcsures d i application du Code du travail ~

en ce qui concerne 1( travnil des £cl!!luel:l. l'l.1is d;:.lnS 12 pratique 9 ces dispositions
sont souvent iguurces des ~mployeurs et des femmes elles-memes.

2. Le salaire.

L'article 72 alinee 2 du Code du travail stipule qu'a conditions egales
de travai1 9 de qualification professionnelle ~t de rendement, 1e salaire cst ega!
pour tous les travailleurs~ quels quP soient leur originc~ leur seX2 ct leur
ag~ .

En ce qui eoncerne la femme, le principe de 11{galitL de sa12ire est done
acquis mais il est parfois contourn~ clnns les faits. soit en raison de disposi­
tions legales, soit e~ raison de prcjuges SOCi8UX qui se traduisent nota~~ent par
1 'affectation des femmes ?:1 ues travaux sous-quA-lifies ct nf' repondant pcs 2-
leur capacite 1 0u 1 1 octroi do::: primes de commissionnert.e:nt au de fanctions srH~cia'~

les nux travailleurs aS~U!a6nt des fODctions consider~es canme inaccessib12s 3UX
f~mrnes.

3. Les avantages socl..::\ux.

La legislation du travail gtlrantit a taus U"S trp.v,qilleurs deS avant<1fcs
sociaux mais le.s fer.unes r.12.riees sont priv~C's d~~ cert,s.iflf; de ces avantages
en raison des dispositions legales relatives a leur incaracite juridique qui
recannaissent a 1 'hur;:rr:-:e seu1 12 qualitt. de chef de ft'.mille . e i est 112 cas pA.r
exemple du logement en llature~ des frais de voya~,2 ct des sains medicaux dus
a 1;, f!lmille du travai.lleur. en vertu des articl.es in et 145 du Code du tr2vi1il.
C'est aussi le cas dLS :~llocatians familialef liFcilcs prevue par 1 iarticle 4,
point h:; et de 1. viader;mit(~ pour conjoint a chargf~,

Les femmes :11ariees du secteur public ant l~.l posf'ibilite de beneficier des
allocations 'familiales et c.:utres· avanta?es soci.m.lx ~'. condition de prouver '':JU8

lEur epoux n lexercc pas une activit!:? lucr3tivl'n -r'I2is pnr ignorance de la loi
et de 13 procedure 3 suivre: ~ les femmes dE..i.""lA.l1Uent l':'.n:'f,.1Cnt a beneficicr dc:

ces avantageso

En matiere de fisc?.1 itf ~ les hOiIlt1eS et les fcnr82s sont taus inposables,
en raison du fait que. ta fcr.:TIIC mariee n 'est p2.S presume'...: avoir des charges;
el1e est cansideree au regflrd de 1 timpot caITh":.le c61ib.:ltaire sans enfants~ C't
ne beneficie done pas~S§attements fisc~ux.



Faute d; assurance·-maternite; les felllrQes au sec:teur priv~~ perdent Ie tiers
de leur salaire en cas de conge de maternite(article 112 du Code du travail).
Celles (!u secteur Du~lic ne subissent pas cette perte mat~rielle mais elles
perdent Ie benefice du conpe de reconstitution ou con8e an~eel en vertu de
l'articlc 25 de la loi n08l/003 du 17 juillet 1981 portant statut du personnel
de carriere des s,~rvi<:es [Juhlics de l'EL~t, tell;; '1tE~ ,nodifiee e. ce jour ..

4. La protection de Id femme au trav~i}

Lorsqu 1e 11e. est ~alariee. la fe:lh'1le beneficie cor.-rrne 1 'ho'11me d June protection
generale nQtarnment en ce qui concern(~ 1 'hYFiene:. 1a salubrite ~ 1a prevention
contre les maladies professionnelles et les accidents du travail (article 138 a
143 du Code du travail)

E11e jouit en outre d'un€ protection speciale, 11 est interdir- 'aux
eBployeurs de l~occuper a des travaux exc2dant ses forces~ l'exposant d des
risques pro[essionnels eleves au qui pdr leur nature au ?ar les conditions
dans lesquelles ils sont effectu.;?s, sont susceptibles de blesser 1a r;lOralite-.

On peut citer nota;;'lf:1ent les dispositions suivantes c

1a duree du travail effectif des femmes ne peut exceder huit heures par
jour au quarante--huit heurcs par semaine ryes d-<?passerrtents sont autori~

ses pour cert3.i~lS travaux -;nais la prolongation ne ...--lait P2S de-passer une
heure par jour.

- les travaux de nuit lui sont interdits. II peut y etce derop2 lorsque
Ie travail s '"effe.ctur.: dans les -2_caolisscl:lents non industriels.

-- Ie repos d2S feTllillt2S doit avoir une duree de rJouze heures consecutives
au minimum. Une d~ro2"ation peut ctre aCc.ordeic' pour l..::s fer:::!K~s qui
occupent des pastes de direction ou e{(e caractere techni'fui2 i;:;rrIiquant
une responsabilits ainsi (lue pour h~s rem:nt'S c:m01oyces dans les services
d ~hygi2ne et de bien -etre et ·lui n ieffectuent ;J<lS normalemcnt un travail
manuel. Toutefois ccs d~rogations ne sont pas applicables aux femmes
~~tes ric mains ~c 21 ans, Cl2rtaines d~ ~~A ~I":sur~s sont d~pass~es de
nos jours et contribuer,t a rJiminuE::r pour les fenn::~es les chances d iegalite
devant 1 t emploi_

les f2T:lmeS ne p2uvent pas ctre affectees au transport manuel regulier des
charges int~rditeso II p~ut y etre deroge pour 1a recolte des semences)
des feuil1cs) des fruits s etco pour Butant que 10 travail de cueillette
s'effectue sur Ie solo

Les fe3mes enceintes beneficient d'une T'rotection renforcee.



Aux terr"es de 1 'article 224 du Codl' du travail, lcs travailleurs ant le
droit i~e Se con~tituer .::E \...~!H.: drg'H1is3t.ion avant c.xc'iuS.lv:;Tllcnt,:'{)ur objet
li6 tude Iii d~£ens2 et l0 ~1~~elo~~2iTIen[ :18 leurs i~t~rdts professionnels ainsi
que Ie prof:re.s SOCilll; 2conomiqu€~ ct ~,lOral de leur~, lnenbres.

Tous les travailleurs c!u Zaire sont regroupes au s2in d'un syndicat national,
denomme Union nationale des trAvi':;illeurs du Zair·.: CdNTZA).

La d~degation syndic:::.le participc au regleracnt des problemes de discipline,
de s~curit~t d'hYfi~ne :~t de salubrit~ sur lcs li2ux (iu travail et ~ontribue ~

sauvcgarder 1a sant6 d~ tOllte perscnne dans l'~t2bllss~mcnt.

COD8tatant l'insuf£.I_s::.ncc de 1<1 rt:'pr~scntation fei.niflli!L' <1.U 50-ln des organcs
syndic~i.ux~ ~~inactivit~ j,"~ ]J, i,_,n:':.€: dJ.p.s l'acti.)n sy:n.dL::.s.le, l v;:malphabe.tisrTlc
d 'un gr:md nombrc de fcm[:K~s et la specific..ite J'C..~s prob.lerac's relati£s aux femmes
au travail, l 1 UNTZoA a crs,~ en son sein un del arterL.ent chD.rge des problemes des
femmes travaiJ leuses ~ de110iT':,Fl( P,ureau pour l(:s Pruble~.-:s Feminins (BllPROF) ,

Ce bureau a pour ~ission d€ d~fendr( les int~rcits pfofessionnels des travail-
leuGes du Zaire, en VUL' d Yunc am2] loration de leurs condit.ions cle trav.'1il de
lutter contre tout~ discrimination en ffi2tierc d0 r2crute~ent_ de remuneration
ct de formation profcssionul;.:'.llc, socialc ct mor'lt.::'.. d 'assurer l 1 education perm.1­
nente UE:.S travaill~uses s~tlE\tie<:s; tr<:'~vc1ilL~uS~5 Ul2nuel1(:'f~ j feraffi(;S 3.rtiscms et
.ngricul trices en vue d2 lr..'ur t5p'lIlouissement 0

D. LA SECliRIT:3 SOClALE

II nfexiste pus au ~aLre de SySt8ffic d~ securlte soc~ale tel qu'il est coneu
dans lcs PRYS occiaentauxe

La securite sociale est orr9.nisee par un organisme public denomme Institut
nAtional de securi::E sociale (1.1\,50S.) dont ~.e f~nctionn{;:ml2nt est regi par
un decret datant dE-: 1~61 ~ ~ntitule ~, Decret organique <1l~ ia Securite Sociale':

LVI.N.S.S. ne COUVlt .~~ f2il que p2U d~ s~~ctL'urs d~ Is s~curite socialc i

notammcnt l~s pensions de retraite ct l~s risques proEessionnels. Les allocations
famili&leS ne sont organisees qu' ,1.U Shaba,' dans lcs~'.i.ltr\2S regions ~ les a1.1ocatio!1s
sont integrees .;:l.u S~.;.cllrc En outre, ellEs ne sunt dues ot versees qu'au mari,

Par ailleurs, ccs secteurs ~2 12 securite sociale ainsi organises~ ne
5 Yadressent qu' J certaines couche.s sociales qui nf: rejJresentcnt qu tune infime
parti2 de 13 population, 2 ~3voir les fon~tionnaires et agents dus services pu­
blics, les employes des t'Iltrcpriscs publiyues ot de·, quelques entre,prisQs privees
affiliees a 1<1 sf~curite socinle, cdr ,::n Jepit de 1 ;obligation fnite (lUX employeurs
de staffilier~ nombre d~:.,ntre eux 0(' le iont paso
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Par arrete departemental tl°0021 du 10 avril ,1978; L., securite sociale
a ete. etendU2 nux domcstiques E.:t travail leurs journaliers au occasionnels qui
sont exclusivem<c:nt occupes par 11 employE.:ur FlUX sains du men,:~g(; au a son service
personnel.

lln'existe pas d'assurancc-maladie~ dlassuranCC4~~t2rnit~, d'assurance­
invalidit€:9 d'ass'.1r3.nce-vieilless0, etc,

. . • / des ,. ., 1 hLes femmes qu~ ne font pas p~rtlc d un0 cJtegor12s mefitlonnees p us aut 9 au
qui ne sont pas protegees par ]. '; interr._H~di:lire de leur rll.:lri ~ ne beneficient pas
de la securit£ socialc-

En ce qui concerne ] l;S soins mtidicaux, les employ€urs sorr tenus, en vertu
de l'article 144 du Code du trqvail, dtassurer ~n servic2 ~edical ou sanitaire
a leurs travailleurs. Certains instal1ent u~e infr2structure sanitaire au sein
de leur propre entrepri:>12 ~~t d :autrcs support..::nt au r2171"bollrsent les frai:; medi·­
caux~ parfois a concurrence :1 i un rr.ontant determine. L' Etat et 1es entreprises
publiques assurent lc.s sains medicJ.ux 2. l,.::urs agent::; ,""t ,~;;:,pl(,yes.

II reste qUE.' Ia protection social~ nc touche qU'une in.fiT1e partie de la
population an gener21 ct des femmes en p~rticulier ; les corrmcrcantes, les femmes
artisans, les agricul trices notamment ne bene-ficient d"l 3ucun secours en matiere
de se-curite social€. 011 de soins lOedicaux,

En ce qui concerne lcs tr3v3illeuses sal~riees- scules lcs femmes celibatai­
res pp.uvent pretendrc :IUX .'1vantages 50ciaux aUlleme titre '111(' 103 hommes. Les
fenm.es mariees cotisent presque a fonds perdu puisqD\~lles sont privees d'indemni­
t€ pour conjoint a charp.:.f' ~t d 'i allocations familialcs p0ur leurs enfants.

VI. ENSEIGNEIlliNT ET FOR~ifJION

A. L'ENSEIGNE~E~T

Apres l'acccssJon du p~ys D ] lindependance~ l'ens2ignement ~ ete reforme.
11 existe actuellewent

un ens2ign2mc.nt pr~···sc:::.~1~4-i_~ facultatif
~n enseign2L1Cnt primair~ obligatoire destine :-lUX ,-:;nfants de 6 a 12 ans.
CependanL~ dans les faits~ cette obli~ation niest pas toujours respectee
pour diff~rcntes rHisons J notamment Ie nombrc insuffisant d'infrastructures

scalaires par rapport ~u ~ombre d 1 enfants a scolariser. 1a non-gratuite de
l'enseignement) 11~loign-2ment des et~blissenents scolp!ires et les difficulf:es
de transport.

P.'lr ail leurs ~ !lombre de pa.ren~ :asetircnt volontaireJilent leurs
enfant3 des insti tutions scolaircs ~ surtou~\e5 jll.i li,?ux ruraux et miniers,
afin de les aEfecter au}: tr.'1vaux des champs, a des :1ctivites .1rtisanales ou a
d'autres activites lucrativcs~ au ,.::ncor{:.'., dans le cas dE'S filh':s, pour les
donner en mariqge au les Bffecter d des trQV2UX domcsriqu2s. La liheralisa-



tion recente de liexploit&tion miniere g 3ccentue ce phenornene et de
nombreux cleves et t',DEh-\i8nants habitcmt les loc.~lite.s min ie-res abandonnent
1 'ecolt..: pour SP. livre:r h des 8ctivitet~ plus n~muncratrices.

II faut ~nfin signaler que In til Ie. victime dmprdju~~s sociaux, est
souvent retiree rie ll·ic)l€ tYt:s j cunc (ou n' cst pas envoyee du tout) car
on In considere destlnec ~u nar1.£'fJ(: oc. ,,-,lIe devr:: 2.Vo1nt tout s 'acquitter
des soins du ~o~nage 0t oD sa c2pacit~ ~e tra1/Jiller sera laiss~e au bon
vouloir du ~ari.

un enseigneFent seconcl~",irl~ , qui corr,?,rend deux cycles ;un cycle de quatre
'811S ~u cyclE court et l1r!. cycle: de six ans ou cyc.le 10D2:. Le premier
regroupe les ~coles profcssionnelles et 12 111BSi totalit~ des ~coles de
metiers. .Lcs elcvi"s issus d·~' ce cycle ne participent pas aux examens
d 'Etat. L•.? s2cond comprend quntrc sections ayant chacune p lusieurs options
il s'aeit des sections litter~ire~ scicnti~iqu8j noraale et technique,
Les c:.leves du cvc.le ~ong sout soumis aux 2Xameng d1Et.'1t~ ceux qui reus­
sissent avec une certain~ iTIoycnn(' nnt ,'1CC~S <lUX 2tudes super ieures.

L 'cnseignement pr3_:naire ct secondaire 2U Z:~lre est dispense pal: des
ecoles puhliquC'.s .:t d(s 2coles priv'2cs agre.er:.g 2t controlees par Ie Parti
(article 20 de In Constitution), Ccs ~colcs sont en principe ouvertes
indistinctamcnt aux filles ~t 3UX ?arcons. II cxiste n~nrnnoins des ~colcs

reservees aux fillt2s au ·3.UX gar~ons,· s0it en raison de la specifici.te de
l'enseignpmen~ qui y 0St disp~nse, soit 0D r~ison de leur oririne (an­
cienneo ~colcs confes~lionn,~112s). Le nutJbrc d(~ £i1l2s sco1.arisec.s au
ZaIre t?:1 gen~r21 v~·;. croissGnt) bien qut: 1 Ion denonce parfois des regressions
dans certnines regions

Une reform.::. dl' l'2DscirnQr:1ent pric.aire et secondaire est actuellement
a 1 t~tude. Un€: attc-otion particuliere ~;'st 1.ccorde£'~ au developpernent de
l'ens~~ignelilent technique (,t prof8ssio'Qne, ainsi qu ~a I' adaptation des
infrastructures scolz.~res a CL'l cnsLignc!11ent 2t a l:~ promotion du travail
manuC'.l" Le Secretari<1t genera.i. ,~ la condi tion feminine' 2t des experts
femmes font pilrtii:. de 1.'1 Commis~ior: ;:l,d hoc c.hargee d'el::Jbori:r Ie projet de
reforTIle.

un enseignement supt..~~~! (J.1ji 051:. dispc-1 ns{ dans trois universites(Kinshasa,
LubuGlbashi pt Kisang:lni) et dans plusi€urs instituts supericurs, repartis
dans tout Ie: P2YS 1:'3i5 surtout conccntr0s di'lns l~~, ccpitflle. Leur capacite
d'accueii est lL:nit~l'~ et nc corrlspond pas a. 12 dcmandc.

Lc Zaire se caract8rlsant par nne divcrsitc; d'ethnics t de races et
de langues, il a 6te decide d," pratiquer un" politiquc d'dquilibre
regiona.1 pour pe.t:mcttr(' a tout~~s IE's r~gions ri ~ ;J.voir les memes conditions
en mati~re d~~ns~~gn~ment. II ntest pos d~rog~ k cette politique pour les
filles. En depit des t'Estrictions deja ~nun~rees$ Ie nombre de filles
dans 11enseign~ment superieur V2 croissant.



La 10i feit oblir:;.l[i~)r: ,3. t8US les employl2urs d l[~:;surc( l.? fc'rmation, Ie
perfcctionnement et l'-· ..i .... :·{-:~t,;_OL t·!"J-f.:c;:s~.on;;~"llc rics t--~·'~~':c:.i.110~rs qu'ils
emploient. Elle met: J 1·2i,lr disfJosit.ion une institutio'l"'l uubJ l':J:UC: charg~e d~

Ies 8.idar Q organisel' et ~" r,olJ.r~Juivr\;..' l(;ur action c1;;~ns ('c dOlTIcnnc(article S du
Code du travail). Doe obligc.tion an<'.lop:ut.: est faitc prll' 1'2 Sode des investiss~ments

~ toutes les entreprises qui v~uIcnt investir ~u ~~ir2

Le D€partement(~inistere) de 18 fonction
for::lati:m des c:ldrcs d. s ~-:;~. T'VICt:'S pub1 ics

organisQes internation2UX

publiquc a pour mission dVassurer
11 col 1,'::;on:'. :'; cC't e££E t~ :-~vec. des

Le D~partement (ministere) dC::i .:-ffni!cs sociales aye.i'"'.. t jans SLoS attribution~

1a lutte contre 1 J an2 1phnbetis;uc; 8~re plusit2urs centres de promotior, sociale
et d i 6ducation polyvalente pour j~unes :~t ~dult~s. Dne formation cst dispensce
::lUX j8.unes qui ne pl?uvc>nt s iintigrer d2.ns Ie circuit sco12irf' nornw.l et auy
adu1tes qui n'ont pas ou l~ chance d'~tudicr. 11 ~ossedc ~f,alement des c~nt~es

de for;nation I~t do:.: rL2daptation professionnel1e pOlir h,;mdicapes physiques.

La J.:~.P.R.(organisationspdcialis~e du rnrti Ch~Tg~(: dE la Jcunesse exerce
des activitl2s analo?,ues pol,;.r Ie:> .ieunes S,10S c%ploi p2rticu1ierc:::.ent dans Ie do­
rosine agricole.

Le SecrJtariat general a la condition fCminine org2nise ?lusieurs sessions
de formation pour les fe,mnes '2n vue de leur apprendre un ---aetier permettant d(~

leur assurer une sourci?' -penn.:mente de revcnus ~ tiSS2fC _ vannerie. confiseril2"
savonneri~~ etc,

A c:ot..i des c2ntrcs pu;;lics; il existc des centres priv6.s de fornation,
confessionncls pour 10 plurart.

Les f~nmes ont acces a tous ces centres Q?'is, cn r~ison de leurs conditions
de vie difficilcs, la plupart d\(~ntrc 011cs cherchent ~ excrcer des activit~s

generatrices de n~venus et dispusent de p~u de temps pour Clcqucrir une forma­

tion dont el1es rIC per<;oiv(:nt peW 1a renLlbilit2 h::r:1ediat .....:,

Les femm8S qui trav~illcnt sont souvent victimes d~une discrimination de
fait de 19 part d(~ lel1~ .';'llDloycur ,... t 11.2. b(·:n0,ficic~:: p"!~: ci..~ form3.tion. 0L:
nombreux emp10yeurs estiment en ~ffet qu'il ~st Qleato~re d0 financer la for~a­

tion des f2mrncs a10rs qufLls ne sont pas surs qu'ellcs continu2ront de travai11cr]
leur mari ~tant susceptibl~ cl~ sly opposer.

Liautorisation ;.laritalc n":.:'~]t pnrfois pns accorJ~(: a,ux ZCnJ'1+2S mClriees lors'"
qut: 13 formfltion n2cessiti::: un J':::plac2ment a 1 "iinteri(~ur ou a l'cxterieur du pays,
dans un lielJ (:loign~ du d03icil~ conjugal.

Cependant, faute d2 st;::tistiqu0S. i1 cst diffici12 de conn.qitre 12 nombre
des feffi[Tlcs qui ont bCueficic d 'un~.: fOTIilation iJrofe.ssionnclle ,~n cours d ;emploi"



A, LES SERVICES DE SANTE ('.0 CATRe

L'insuffisance des infr?structures ~:anitaire3 aiilsi qlLe 1a non'-ge.r.e'i'alisa­
tior' du syste.me de sccurit~ scci<-d~ L.~cdE:nt dif2icile 1 faeces (le toute 1a popu­
lation dUX servicl:";~': de ~.:j'-1t,-; "P .... ~: :1i 1 1('uys ~:,Y~l.tl':::lL": -lnt t!;;'; zalrois qui r'e··

courent a 1a me-decine trarlLt10nnelle cellc"·ci est officiellerrlent reconnue en
raison de. 1a politique de re.('c;urs ~ 1 '.3.uthenticite r'.iais sa }ratique est soumie€
a 1a Jelivrance -'Ull ti.tr"~ t<;( ii, !_Jl?Fdr~t_'l~!'..·Llt C:,i:.1L;:,.,:i.o.:.:) J.2 1a sant2 publique<

Neanllloins~le Zaire 3'offorce~ ddUS la rnesure de ses possibilites~ d'amelio'­
rer ses conditions sanitaires. Ai~si, 11 R ~t~ cr~~ ~lufi2urs centres de pro-­
tection maternelle et infantile dofno;-.iI:'l.es; Centres mf~re et. e.rifant j, et un orga­
nis~e public Geno~e1i Centre national de ~lanification de Ie nutritiop. hunaine
qui a pour mission d lelaoorer 1a politique du Conseil ?:xecutif en matiere de
nutrition, uans taus 1e8 centres hospitaliers j un service ~~dico-90cial assure
les vaccinations et dispense aer ~011rs en mati~re dlhY0i~ne et de nutrition.
II E,x:";te egalement des €qui·Pt'~s r'lObiles. Des centres de ~;:romotion sociale~ re'Jar­
tis dans tout Ie pays, di~r~-r:1S2Dt de;:; cours de puericEltur2 ~t d1bygiene
~let:1entaire0 Des efforts sont sgale1l1ent fa). ts en vue de for-mer des animateurs
ruraux~ sociaux et des aGe;lls s~tlitaires. Jlnt 8illeur~~ il est fait obligation
h tout employeur soit d vCrf,i..l~~i~l2r son propre service ;~yi::dical ::iU sein de son
2ntcepris8 t sait de recourir ~ G~S services ext~rieurs,

Cependant~ taus ces efforts ~ont loin de satisfaire l~:; hesoins de la popu
lat iOll en ,natiere de sante

IL LA PLAr
'
IF IC,',! roN DE LA F,\ ,:ceLL

1, Le Ii prograhii'iC Je~ iLl.l.~,sances u.e.::iirat.ill'~

Halvre des efforls de ri.:dre:ss(;-.::lent. 2c0nornique ,_ Ie Zaire connait de grandes
difficul~es pour assurer son d~ve1.oPP2~nent CP raison notamment Ii 'un taux de
croissance. demographi-::.ue ,el.ev~ (:2. 9 p, lOG ~r. 1~~» ~~(:l(Jn :..mC estimation de 1a CEA .:!../)

Rampant avec 1a politique pronata1iste le~ue€ par J.~ pouvoir colonial~ Ie
Chef dt~ 1 \E~at a pris ur,02 (:<,;c;~til)~l offic 1..:_1 Lt.: ~n ~ ~,72 ::~!1 fav~:nr de la planifica o

tion de 1a fa.l7ti11e~ Jans l~ tnt d'ladapter la c.roissance demographique a la crois­
sance econo:;,ique, tout en diroinuant l.q mortalite qui r2ste elevee: au Zaire(16,8
p.1000 en 1980 !J), r.-',.::st ainsi ~Li.ldn i. pr0rralm'il~ dC's naiOGdnCeS desirables ',j

a ete nis sur pied ~n janvier 1~1,7"3 f-t confie au Conseil national pour la promotion
du principc des nai.ssanc"" dssirat12s (CNP?ND) cr,,~ nar l'ordonnance 73/089 du
14 fevrier 1973. Ce (:on82i1 av~i.t notarillarmt pour mlSS1Dn

li Source ~ Donnees demO?rEiphi:~\.i~S pour les [tats rn~'::h'!"'~'3 d.~~ 1a CEA
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_. de proI;,1ouvoir 11 information et 1 'education de la population sur les
problemes de regulation des naiss2nccs

de dispenser les services de sante appropries
.- de coordonncr les activites des divers organismcs nationaux qUi S 'occupent

de planification de 13 fmnille.

En 19·15~. Ie CNPPND a ete remplace par. un comi te plus elar£i~ Ie Comite
national pour les naissanccs desirables (CNND) , qui a ete charge d'assurer
1 'expansion du progralTh.'1Ii.! a travers Ie pays, Cc: prograrmne poursuit les
principaux objectifs suivants

proteger 1a sante des meres en l~ur proposant des riH~.thoc.es d ~espacement des
naissanc2s

- assurer des consultations med1.calcs pour les enfants de mo~ns de cinq ans
afin de diminuer la mortalite infantile et d'ameliorer la sante des
jeunes enfants

- dispenser aux adolescents une education sexuelle con~ue COmTIle une education
a la vie

soigner la sterilit~ .

Cependant, le programme rencontrc des difficultes pour atteindre ses objec
tifs en raison notCliTlf::lent de Iii reticence de 1a population,. surtout maaculine
(convictions religieu8€s ou morales, crainte qUe 1a contraception facilite
les re lations extra-conj ugales ,> inconvenients des methodes contraceptives
sur Ie plan de la sanle) et des co~tradictions qui existent entre ce
programme et les textes l~gaux en vigueur en particulier Ie code p~nal

(article 178) qui considere 1~usag2 des 8ethodes contraceptives co~rne une
infraction. Enfi.. i1 convient d(. souligner que Ie manque d'information de la
population entravc considerablement 112 succes du progT.'i!:l::1C des naissances
desirables.

2 G L8 proble,me de 1'1 avortemcnt

Bien qu'ayant pris une position officielle en faveur d'une politiquc de pla­
nification de la famille~ Ie ,1egislateur zairois :u::: s 'c~st c.e:pcndant ras
prononce en faveur de 1 'int2rruption volontairc de grossesse

L'avorte.ment est illegal et ,~st consider~ p3.r 1<,: Code pine.l COITlI!le une
infraction pour celui qui lVa provoque correne pour ce.lle qui 1'1 a subi.
L'avortement demeure illegal meille lorsqu'il cst prati~ue pour des raisons
therapeutiques et cela en depit de l' arrete departementaJ. (~lnisteriel)

portant code de d6ontologie des ITledecins, 'lui tolen: l' avortement th~ra·­

peutiquc a cettRines conditions tres strictes. Cctte contradiction entre
les diff~rents l~.. :es ~n vigueur met les !~decins dans un~ position difficila
et les incite a reste£ passifs devant une femm8 que sa grossesse met en
danger, car leur intervcnti~n pourrait leur couter une p~ine d~ prison.
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Tout au plus lh5neficieront--ilf. de:s circonstances 2ttcnuantes s~ils ant respec­
te les conditions impos£es par 1 Jarre.t.i.

Cepend.qnt 1 'interdiction de 1 ~A.Vort2mcnt a].ns~ qU(; Ie manque d'information
sur les methodes contraceptives proposees pnr Ie programme des naissances
desirablt:'s~sont 2 llorigine de noabreux avortement8 clandestins< II est diffi-­
cile de connaitre Ie nombr€ de c~s avort~~ents~ du fait ~eme qu'ils sont clandes~'

tins et ne sont dccouverts qu~ lorsqutils entrainent des complications qui sont
soi~nees en milieu hospitalier Le3 victimes til sont surtout des jeunes filles
et des femmes seules qui 5e trouvent dans des conditions matcirielles difficiles
et refusent de mener a ter~e une grossesse 1U1Glles n J 8nt pas dcsir6e et cl'
avoir un enfant qu'elles ne seront ~as cap2blcs d i p.lever,

Ce problelne a pris une anplcur consid8r~ble ces dernieres annecs ~t ncc8s­
site une attention particulierc de In part du 12gislateur et des pouvoirs
publics , i1 clait etre examine avec des ycux r~alistes afin de trouver une solution
appropri.!e.

VIII. DROIT PE;JAL

A. REPRESSION DE L'ADULTERE ET DE L'ABANDON DE FA~ILLE

1. I.'adultere

ConllT:12 i1 a ete mentionn{ dans 1<1 section sur Ie !11ariage~ Ie devoir de fidc­
lite impose aux deux epoux est plus rigoureux pour la fomme que pour Ie mario
I.e decret uu 25 juin 1948 reprimant l'adultere et la bigamie en cas de ~ariafe

civil ou assirnil£, dans son article 3, et Ie decret du 5 juillct 1948 sur Ie
mariage rnonogdmiquc des indigenes, dans son article 13. otipu18nt que" la
fell1I!le convaincue d 1 adulterc SCI'a punic. d vune servitude j.)I.~nale d 'un mois a un an

et d ' unc amende cit: cent a lnille zctlr€·s 011 cl'une de ces pl:in02S eculemcnt. Sera
puni des ~emes peines, Ie mari convaincu d'adulti2:rc j 8i l\adultere a et2 entoure
de circonstances de nature a lui imprimcr 112 c2.ractere diune injure grave".
II a eti jug8 que Ie concubina~e a lui seul niimprime pas ce ~3racterc 3 l'adul-·
tere du rnari (Leo., 30 novembre 1950, R.J.C.B. 1951,p.61). En cas d'adultere
punissable, les peincs port~cs a l'article 3 seront appliquees au complice
(art.4 du decret du 25 juin 1948). La poursuite ou 1a condamnation pour adultere
ne pourra avo~r lieu que sur 1a plainte de 1 ;epoux qui so. pretendra offense.

Devant les hesitations du legislateur colonial a rcprim~r fcrmement l'adultere.
lui qui luttait contre les pratiques de polYf,amie, les tribunaux appeles 3
apprecier quand un adultere est punissable se mont rent tres tolerants. Par
ailleurs, les femmes ne portent que rarement. ces actions devant les tribunaux,
a moins qu'elles ge veuillent en tirer avantage pour une action eventuelle.en
divorce.
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2. L"abandon de famille

Les epoux ant Ie devoir de coh.;biter et de Se secourir II1utlJel1ement (art.
11~ et 120 du Code civil:, Livre h.T). Ll: d('voir dE' cohnbltr:!.tion ~~tant d'ordre
public) Ie d~cret du 15 juillet 1~~!j.9 rc:;rime l'iabandon 02 f::!.ITlilL.:. La peine
est de 8 jours a deux mois de servi tude. p£na12o

Cependant ~ dans 1a pratique, :.Jvec ] ',;ug-oto:ntation du nombrE-' di~S unions de.
fait (vulf,airement npp,,::le2s ',; dcuxi_~lTi-...: burc:r3u ) et 12 tol-:::rance dl~ In. socie.te a
l~cgard de ces ucions, nombrcuscs sont los fG~!T1es z1lrois(;,s gui Bont victim.~s

d Yabandon. L' ip,nOr2.Dce. de 12 lei ct de: la proc";,lure a suivre. rend ...mt extreme;;lent
diffici1e l'exercice d1un recours dans C2 do~ainc. II f:!ut ajoutcr ~ cela leq
contraintes cultun:dlcs c:t financic:rcs, car les fem.:.ti8S 2D.s.ndonnCes par leur m..--:;rj_
vivent generalemcnt J,;'DS 1; Qspoir de Ie voir re''[0nir un Jour ~t epuisent tautes Ie'
res sources pour su~v~nir uux besoins du m~n~p,co

B. REPRESSIOI{ DES CRIl1ES PEfJ'ETRES CCNTRI: LEG i'E.fcIES

1. Le rapt

L'article 67 du Code :};~n8.1" Livre III punit d'un c.n J cinq c:ms l:e servituilE:
penale celui ~ui enleve ou fdit enlever, 2rrete ou fait arrcter ~rbitraire~ent~

d~tient ou fait dete-nir un.:..o per sonne que-Ie-onque. Les p2L:.es S0fl.t de 5 a 20 ans
lorsque 180 personne enlev6e, C1rrct·~2. ou d{tenlle [lura (t{ sou!1lisc a dt.s tortureS
corporelles et de servitude p'£nale a p(~rp(':tuit~~ au de :norl ~;i les tortures on..:
cause la mort. Ces dispositions legales sont de portl2c f:~n:rale ct s 'appliquf.:n c:

indistinctement auy ho~~es 0t ~ux femmes.

2. Les attentats ~ 18 pudear ct au viol.

Les articles 167 a i71 bis du Code p~nal, Livre Ll~ punis8c-nt de 81X I:lOis
a cinq ans <le servitude penale: 1',:8 Eltte.r:.tats 7{ 1a pudeur ct Ie viol. Les pelr,e:""

sont de cinq a quinz~ ems lorsqu(> les victirncs ci'attentat :1 13 pudeur sont des
mineures et de cinq a vin~t dUS 8i Ie viol est acconpQ~n~ n2 violence, de ruse
ou s'il est commis sur un2 m~ncure. Une pr'2somption l,':~~qlC' pese sur leD atlteur~;

de viol cornrnis sur des mineurcs ~ agccs dc: moins ric 14 <:t!lS rc:va1us.

C'est pourquoi, Ie! jurisprudence c:stime qUI;;: 11Rut02ur d1un viol commlS sur
un enfant impubere s qui ('.xc~pc Je 1 iignoranc.:.' de ] 'jt'(, d~:; L: victime~ ne se dis­
culpe pas s'il oVa pas pris tOUt2S lea pr~cu3tions n:;cessniras pour s'en Rssure~

(Elis.24 avril 1945,R.J.C.B. p 121)

C. REPRESSION DES ATTENTATS AU}( ~,OEU!i.S ET DE LA PROSTlTUTlCItJ

Les articles 172 ,} 174 bis du Code penal) Livre II" r\~priI:lent severement
1es ~ttentats aux mocurs. Tombent SOllS Ie coup d~ ces dispositions legal~~ :



-3~-

ceux qui auront port0 :ltteintQ aux moeurs en excitc1nt~ facilitant ou
favorisant pour satislAire 185 p3ssions dt~utrui~ l~ d~b3uche ou 1a
corruption d f un £ personn12 de 1. ':In ou 1 'autre sexe~ 'agee de moins de
2 1 an s (ar L I 72) :

C811X qui s pour satisfail~e 1es passions tl ¥;~utrui aurDnt emb.quc:hc, entrai­
nc ou detourn€~ en vue de IA d~t~uche au de 12 prostitution, ~eme avec
son cons2nteIilent ~ une pcrsonne. de plus de 21 3.PS

- ceux qui aurcnt tenu urH~ n:a.ison de d~~bnuche ou de prostitution,

ccux qui vivent en tout ou en partiQ 2UX ddpens d2S pcrsonnes dont ils
cnploitent la prostitution ainsi qUE ceux qui auront hab1tuellement
exploit[ de que}quc autr0 facon~ 1a debauchc ou Ia prostitution d'autrui.

Les peines vari'2nt de 3 l::ois a CP'"1t:;. .'1.ns.

Cependant, 1a re12chcrnent des moeurs cot 3.es difficult,§s Cconomiques que con-
nait Ie p~ys dcpuis son accession a l'independ~nce favorisent la ~rostitution

et contribuent a 11 augnent.:'~tion du !1o:·.Jbn~ de pe.rsonnes qai trc.nsgressent ces dis­
positions lera1es et d la r2rete des 2ctions rQ~r('ssives fondGes sur elles.
II :J R de_ temps ;1 3.utrc des .:J,,:cisioQ~: des pouvoirs publics qui ,1.U nom des
principes mor2UX denonc(~t I~ prostitution €t les ffi3isons qui l~ £;,voriseut,
mais elles sont rareQent suivies d'Gffcte.

Dans Ie contexte cconomiqul:' 3ctu21~ nombreuses sont lcs feT.lr!leS qUl. foe
livre-nt a ce COfffiflercc pauL :32tisfo1ir'-O l(~urs bcs~)ins vitaux £t il est n~cess<1ire

que le.s pouvoirs puhlics d,1.ns l'_-'ur It!.tt<,~ cantr..:' lao prostit1.ltio"1;, se penchent sur
les causes de ce phenamenc saeL'l et Ellr Ie sert des f2Hmes qui la pratiquent
afin de lrouv(;r une solutio!i ;) hours lJroblf::ITIr-,s.

Sont ~gale;nent rcprim{r: jJ;~r le drc.it pen.<1J le~ outra8~.s publics aux boones
moeurs, Lcs ~rticl>:,:s 175 ::1. '.. 175 et 17tl du Cnde p;5na] Livre II! stipulent
que (1 quiconquC'- aura chant~, rl~cite; f.:1it entendre DU ?t"cI£.:re d2,S obsccinite.s
dans des re.unions ou lieu:~ Dublic'";:,. _'. quiconquc ;:!Urn publi~lu<2.J'l.ent outrage
les mocurs p;1r des ,'3.ctions qui 'hl~ssl~nt Ie:. ?udc.ur 0 •• " ser.::)_ ppnl. d tune peine de
servitude penale de 8 jours ;'; trois ans.

D. REPRESSION DE LA CONTL\CEVfIO:;,',T DE L' AVORTE:~ENT

L'Articl~ 178 du Cod:~ n~n;,l Livre TIs punit l\exposition~ la vente, l~

distribution 1a fabrication, 1 i:D.portation ct Ii'! publicit2 des objets au des
moyens destines a empccher]a ~once~tion ou 2 f~ir~ 2vortcr o La peine est de
huit jours a un an de servitud~ rcinale au d'unc ~mende de 25 J 1000 zaires.

Comme il a etc Tl1E:ntionnc d?_!1_~J l~ section sur 1a rlanitic:ltion de la famil1e 9
ces dispo§itionf: 1:'~f!1Ies sont en contrtldiction avec 1a politique de regulation
des naissances adopt~e dcpuis 1972
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Par ailleurs~ IJarticle 16j du Code p(nal J Livre II; ~unit de deux h dix
ans de servitude pc.nale quiconc:ul' aura f."!.it [ivorter unc fe;:rr~:2 p2r aliments.
breuvages, m:dicam£>nta~ violences Oll Dar tout ;!utrc l!lc,ye.n, L.:1 fetillne qui se
fait avorter volonta-irement est t~.J.ssibl(; d "une peine de deux a cinq ems.
Comme on 1'2 d';ja vu, ces dispositions ntempcch~.::nt pas li'~v:...1rt<2ment clandestin
qui se ret;: and de plus en plus ~ et r:.:':cessitc un...:: int<..'.rv("nllOn de la p,'1rt du
legis latcur.

IX, .l1ECANISMES D' APP;~ICATIOn [)E~; LOIS

Leg droits reconnus par les lois et coutUtlCS s0r<'lient ut(lpiqlle~; s ~il n I
existait pas une actiop contraigna!lte pour aMener les citoyeDs i les respecter.
C'est pourc;uoi leur violation est assortie de san.:tions ':J'_na.lt:.-::: ~ .:i.vilcs 2t
adi.llinistrativl~S.

-- Proc~durcs et sanctions p~nales

Le Code pen31 reprime? en son tivre II., toutes les ;lttcintes coptre les
pt:~rsonnes:: les biens~ 1.1 tr:lnquilitc et 1:1 s2curite publiqu2" cote. Le Hinis­
t~re public ~st chargt de surveillcr l'cx(eution des acres l:gislatifs, des
actes reglementaires et des jug0~cnts. La repression Ob0it a des regles de
procedure instituees par Ie Co,:1e de procISoure >;:nale.,

Lorsqu 'une persanne cst lLs~c (1<:!ns scs draits 12:110 peut vorter plainte devant
1 '1 officicr du.iinistere public au l"agistrat eu parqu02t; <:;tn SE': chargerll de mcttre
l?action publiquc en mouvc-:n..::nt . .i"~l.le :)cut aussi 8aisir rjre.ctcrr:.ent Ie tribu-
nal et dispose ~ cet effet de 12 citation directe pr~vlle p~r ll~rticle 70 du Code
p&nal. Lc recours du minist~rc rl 1un d{fenscur (avou~ 011 nvocnt) nTest pas
obligatoire sauf lorsque J_es faits sont gr~ves et passib12s d~ la peine de
mort ou de la servitude pel~alc B pt;rpetuitc. LorsC}ll(~ lieS ~Z1rties sent inJigentcs,
Ie President du tribunA.l P{~ut comme.ttrc un avoc/Jt d iofficc _

_. !?roc~dures ot sanctions clvil(2s

En ~lliltief.'C' de droit pri,l':;~, 1 ~illitiativ(; de ~~aisir ),~ tribuni.~l appnrti2nt
~ 1a seule partie Ids~e et doit respecter certaines r~glcs institu~es par Ie
Corie de procJdure civile. L'offici2r 1u '1inist~rc public paut arir par voie
principale dans l'int~r€t dL: toutL' persanne lese.::: qui scr:.::,it lntl?te 2 ester en
justice~ A assurer sa d~Eense ~t A y pourvoir (article ;1 ellJ C0de d i organis3tion
et de competence judiciair2s). II }~eut (galcrnent depw.ndcr ,C}U TJri~siden.t. de lR
juridiction 1& designation Ji un conseil au d1un d'Gfenscur charV'!' d''1ss~ster

ces pe~'sonnes.

-1?rocedures et sanctions administr-ativ2s

En vertu de Itarticle lC2 21in82 2 de la Constitution; les cours ct tribu­
naux n'appliquent les actes des 3utorit~s administrativcs que pour autant qu1ils
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sont confonnes a la loi. Par ail1L:-.urs ~ toutc pL'.rsonn0 qui y .; interet peut
introduirc devant l~s Tribunaux comp~tent3 un recourB co~tre tout ~cte au
toute ddcision de l'orvanc eyccutif ou de l'administrution,

Lcs recuurs en annulation sont partes devant lQS chambres administratives
des Cours diAppel, s'il s'agit d 1 unc ~utorite regionalc au locale (article 146
rlu Code d'organis2tion et de compitence judici2ires) et dCvdnt la sEction
administrative de 13 Cour Suprerae dE' JUStiC20 slil s'aeit d'uD acte d'unE::
autorite centrRle ou d'un qrgonisme dependant du gouvcrnement central C::lrticle
147) •

- La Cour supre~~

La Cour supreme a recu notamQent pour uission ~~ controler 13 constitution'
nalit~ des lois ~t actes ayqnt force de loi~ de jauer Ie role d 1 un8 Cour de
cassation contre les decisions renrlucs en dcrnier ressorl pDr les cours £t tri-'
bunaux ct de cannaitrc lCE recours en annulation dC8 actes ~l d{cisions des
alltorites c2ntrales du gouvernement ainsi qu~ les c'Jntest,ltions ~lectorales~

Le ministere d 'un avocat est oblig,:::toire devant lR Conr s'lpr~r::2.

Les mecnnismes d~application d2S 10is existent done et gar2ntiss0nt li exe­
cut ion des dispositions lcg01es en vigueur. Cependnnt. Ie prob12~~ qui se pose
au Z;tire est ce.lui de 1 ~ignorance du droit, dt~S mecanismcs existants et de 1<1
proc~durc ~ suivre pour [aire ~tablir ces droits. I.e taux d~alphab~tisatiun

de 121 population n 'cst en effet qUE de. 401'.100 et l~s f2i....mes sont en majorite
analphabetes.

Des efforts sont effcctues dans Ie but d'informer les citcyens en ~ep.dral

et les femmes en partiC'.ulier ~ 12 radio et 1.3. t~~l,?vi.sion <hffus(;nt dt!-s emissions
en vue de faire prendre conscience a tous les zQ.ir()is~ hommcs 2t fermnes~ de
leurs droits' la pressc' locale y contribue par la pUblication de rubriques judi"
ciaires.

Au greffe; de ~h8qce juridiction PI ict~ install.5. un s(;rv~cc de relations
publiques confiQ a un magistrat, Ce dernier ~ pour tachE diinformer tout cito­
yen SUT ses droits et sur 1(',':> recours l~v..:.;ntuels aillsi que sur la procedure
d'assistance judiciaire gratuit~<

L'Union nntionale des travail leurs zairois (UNTZA) ct Ie Bureau pour la
promotion de 13 fe,"me (BliPROF) ,Jiffusent aux travailleurs r,es informations
relatives au droit dll tr;,v:lil. Lr~ Sec.r~tariat gen(~r:-11 fl. l-:! condition feminine.
oreanise des conferences pour les feTru~es et fournit un service de consult~tion

gratuitc aux feJ~es.

t'iais tous les moyens utilises jusqu'a pr2sent n'ont pes pcrmis cl'atteindrE:
les result;'lts escoctptes en raison :1.-.:.' 1 iiurRcnsitc. du territoire et du fait qu 1une
grande partie de la population nta pas ~cce~ aux ffioyens dG comnunication.

, '



La situation de la fer1!:'19 est C'E ()utr(~ J :::~r2vP':~ "')nr sor. inC8p2citl~ ,j' ester
en justice 2t par les contraintes ?sycholcl\"~iclues '~.'_:; e.xcerc~:~Gt h~s couturnes 0

II est indiG~?ns~hlt: de ~~llr~ui;r0 l~~ ~ctG i: vu11~{i.3dt~on du droit
en introduisant des ~otions ,~;I..?,·!eEt.:i.ires -le ::irQit dans les ~)r()s:ratnriles (1 ~ensei­
gnement et dans h::s reunions Ge~; cel~ules (~U Darti Oll des :lssociations
professionnelles car il n'est (las 8:iS2. pO'.1r une population ayant un faible
degr~ jlinstruction d'assimiler Ie dU;llisme iuririique que connait Ie ZaIre~ A
savcir '-In droit i:np)rt.c ':1\.11 ns c~)r['::s];;')nd. J',at' UJX 1r.~nt,:,I':'t2s e.!: aux trdditions
et des coutumes inaJaptees .'lUX exigences du maude modern r.= et du developpcment.

II convient surtout de reconnaitre ~ la femme sa capacite juridique pour
lui permettre de jouir effectivcment de tous les droits garantis aux citoyens
zairols.

x. CONCLUSIOr.; ET RECC:Jl"JANDATIOl-iS

Lorsque 1 i 0n etudie 1a situation juridique de 13 fer('dTIe au Zaire, on
constate que la f2rnne zalroise a., COTTlIT!C la plupart des femmes dans Ie monde~ ete
Iongtemps privee de ses ~roits civils et politiques~ 5i l~on fait exception
des qUf:lques cas de reineS in£lucutes au de fern.:aes consul tees en raison des
po~voirs occultes qui leur sont ~ttribues"

1:.. son arrivee,; Ie colonisatcur s 'cst preoccupe surtout ·128 hOITImp.s et a
marginalise It.'s femmes qui jouissaicEt dejn d Il.lH statllt infe:riE:.ur, i1 Ie::; a
tenues ~ li~cart de i'instruction et q renfGrc~ les pratiques in~falitaires

par des interventions legislativ2s

A 1lindependance~ les dirig2ants politiques~ Jevant fqire face a des luttes
internes qui ravageaient if'. paji~~ L't 2 de f;raves i?robl~lac.s e.conomiques et :nanf~·t"li'~

res, n'ont pas eu Ie temps de EJ('. preoccuper d'lamclic:c:r le sort de la fCTILTTIe.

Au debut de la pr2T'.~ie.p: Re.p:J.bliquc, 1Jn'~ attention ,?articul.iere a ete acc.ordee
a la situation de la fe.mme zairoisc E.. t un...:: politique d !.4~ancipa[ion ~e la
femme a et~ amorcee:; confonm:illle-r.t aux ;)r~nCl.pes d; egali to t'Dtre taus les citoyens
affirmes dans la Constitution.

';'1ais, dans 1a realite~ il exist.:: un 2.cart considerabl(~ entre 1es principes
constitutionn~ls die,c:aLLtc :~t ]a Sl~uat.i..on inej!.alit:-,.~_t'.~, J.[-~ fait ct: mer'-~L de
droit,

Les premieres inegalites sont Ct:llcs r21ativQs au st8tut tie la femr.i€ tel
qu i il est reflenente par lc Code civil, Ainsi, 1 'aecca a la f0nction publique;
Ie droit au travail~ Ie droit a la propriete individuel1~ au collective,
1; exercice d ~ un COTIElerce) etc" e sont subordonni:~s, pour la £('::fl1lT,e mari2e, 11 I' au­
torisation maritale. Elle n'utilise que rareQent les recours qui lui sont offerts
en cas de refus du mari car mUT exercicc risqnE de con~:prom8ttr~ Ie. lien
matrirr.onial .



Devant la jiltitl.Ce egalerr:e.nt; 1t: d:coit dt;: E [: ctefendre e:jt limite pour
la femme marice, en vertu riu Corle civil qui stiDulc. que. l~ femme mariee
ne peut ester en justLce civIle ... san~ l'~uto~isation (\e sou mari, ~ mains
qu i elle Dlaide coct:re ceJui-~l

Le droit per..al l'Ji aURsi Ccr..S'1CLe (les priilclpes ineg2.1itBi.res, 0.'1 p"'-tr~iculie:­

en matiere d'A.du1.t~r:? ·(J:Jj2oJt.:.) 1 ~i1c~l.',lt)~:,~. ~ L ,.'.1 ~ e :,:' ('8;': L·.)l,l.;GUr.<] ?llDJCjsable et
peut etre deduit d 'une simple cOJ.~:eJ?oadp.nc2 t::~r..(;i::. qu-::::~ celLii lill mari, pour 2Lre
punissable, doit .~tr~ 2ntoure Je cirCoClst.::.t~C~:s ~le q~'.::1JL"C 2 lui i.~lpriner Ie c.arac­
tere d I Ul1 1.::.' inJ t.re g'o,,:;,'_

et
Ii faut njouter a cel.q l.;i~?nol·a.nce du dr,)it/d.,~s r,~e.~.ani.sT'1ef, :;uridiquE:s. 1 'ins11f

fisance de mavens findDciers, I;:. -i~.:: __m(:iue (~(; c.on:;c·i_~: jnriCl;.'ll~" ~l('s ::ipecialistes uu
droit n'acceptant q'Je 1::arGnent de. Sf:: dcpl:'1.cer 1,,·-ti,1A 1,.'.;, 2cnos ~~~c.:.ule'2:' du pays)et.
Ie dualis:rle droit ecrit/,jroit ('outli'1li~r '~l'.~ ~;t-; taL: qu'aCCC".l'tuc:r 1<1 f'.')nfusion et
contribue 8. retard2r l' ame.lio ...-ati<J:1 d~ l.Ci c.:uiJ-.J1. ... ~0" d,~ :Ul fC!:1T:!';:'

Sur Ie plan politiq.lc~ lEs ren:11f;S !O'o·:l. :J~;.~n~~.2~Le'?s 2 taus les echr.=:lal1s
et dans taus les dOrJaines de la vi,,:: natioHc.le ru.:~cau pOlj.tiquc< Cmnite central
du T·IPR:; Conseil legislatif, Cnns("".i.l executi:::, .:7laglstI'2t'U"i:') 2:11Se i_sn..eDJ2nt:;, medecine)
etc. >lais leur represent<1tion ~st :=res fdlb le dclD3 les O:':.RQneS de G.p.cision et n 1d
que peu d'incidcncc sur la politi.suE· lLJ }<::ys·

Par aill·.;urs; la poli.tiquc: n"~L-lnci:'.J.'llC"'i rice fi?-~,~riCS prance ~'.qr J'2. Chef de
1 'Etat n~a rencontre qU2 pee tl'(~chQ 3.Up!"23 r]. 1;, ~;';:l.~,_)ri~4 deS hrH;wK~s ?ai'rois,
Certains pcnsent q'..l \ il est premature. de. t;L-o;\~':a;·r.,j .. L's l·ro';.tr- C.,~ l.(t f(;';.:tm.e alor~

qu Vel18 uTerJ a pas c-:''ll:orc clalr r:H1f:rLt C:{rl-L;'i:~ ';",'. it!::l~_~ "J'aulle·; f.c·::lsi.d.erc.nt
que Ie statut de 1<1, fer::!l?~ esc .i..:::- prcbl~mE' el':: .3UL1:..jt 28 ::e"1nlCS intell'-"ctl1f~l'les

et urbaines qui chcrcl... "mt. d 1JOiJ1Lvc'L~"':l l?~. tr"di tllHl;; \~t' ll-'?,S C'.X.. tUffi8J

11 est Vl'al ·.{·l'-:" !~'--.... __.".,,~u,~ ..L.,l.-l.- •. L.::...._'_h,_ ,,<..1- _} 'v;.,;lu(: .... ;; 1a c0r...lition
fenininE:.: ~ Boit par ignordr,Cl:~ SOle ~~~il r':'~s:r,':!.s.~iu:) Eel. c:t l :·-,.• il GKlst;:.; :l0S
divisions entre lcs (l.i£ ferel1'[i:;S ;:':d~C~~G(~_"-~.c. .:it f'~E,m.,~& (iT::2. LJ. (;.2 \.-1.1clles / 11 :Letre.e.3,
femmes urbaines/f2mmes ruralc8~. t'JIT~'iies Ta:..l:"':::i.(-'.t;:s! fCn11nc.s r::ALbut2ires; etc).
Ces divisions cntravc:nt 1."] (>Jh(~;:;i"rl. inc!-j ."~'~i:': _._. ;:: f-'-.'l~tc: ccr~cn ~fticac'2 e~l vue
d Yameliol·cr la cI.J.tciii...lOll dl.;.. 1.,4 L.~~;::,':..:,

Toutes Cl..:S r[·lSCT ;';'.)ti.~L'?I·,.. :__'~)U;t~'L'" 'I ~l". ',~:,c',[i_:i.~'iLir)n Q,._ 1a fel;1~(

amorcee. depuis 196 7 ~ n;.l :-as 2t teint ses :-bj ~~c:t if~; E lllO:s lemontr8nt qll2.
les contraintes psycholi.Jgiq'J.cs :::'t cultl1r':::lL:.s C::"}Stl.tHPllt ne l,·I)st~J,cJ.e Elajcu:--
a I' amelioration de 1::1 cO!lditicn de l,:.o. fel'illlf:

Ciest pou~~uoi il cst indispensab1e qu~ Je l~gi.slatcur ~ntervienn2 dans
Ie domaine des ·droits de la f.:~rm;Y; et t.ire l2-S :-:ont?2'.:l,11(-·r..r:,~s j l .... jdiq1..~.i.~S du prin(:ipe
d 'egalite a£firme dans la Cor,stitut.ion l.~n aholi;.;s.qnt Ie:.' iLe~,:l.L:.te.s qui. subsi.s­
tent dans Ie droi.t ecrit" en hc':.rDorlisarLt Ic:s t.r;xt(~G ot ~"'l. cC:1'.blnnt lcs 1.:?cuncs ..
L8 rnaintien de texces discrin!inatoir~~s ei-'lh::C.]:O(:: t.0Utf c·...'c·,r.ut.:ion de:; '__'Jentalit:f~s
et accentne 1 'J effc.:t d2S contrai.'1t2s cuI turt:l.L2::::~ c ,ps c~~',.ti! s<~ires du peuple ~



qui discutent actuellement Ie projet de coee de la faTIil1e au Conseil
legislatif~ doivent prendre conscience 02 liim?ortanc0 de lienjeu car
1a recherche d'une solution aux problemes .~e la femme vise a llamelioration
des conditions de vie de toute 12 societe,
Cependant~ I'intervention du legislateur, aussi in~ispensable soit-eIle) ne suffira
pas a el1e seule a ameliorer Ie sort de 1a femra€ el1e doit s 'accorl.lpagner
d'une action concertee de tous les !"ouvoirs public.s~ 2i COITL.rnencer ~ar leur organe
de conception et d~inspiration; Ie Comiti central~ d lui i1 revient de formuler
une politique claire et de determiner les options fondamentales en 1a matiere.

Dans ce cadre, des 'Tlesures Jevront etre }rise~) af:in (t 'arneliorer 1 tacces
des femmes aux services ~e sante, c'instruction; de formation J etc. ~n vue de
leur assurer la Jouissance effective des droits recon~us a tOllS les citoyens
education~ travail~ propriete individuelle au col12ctive~ exercic£ de l~art

du commerce, etc.~ car sans cette jouissance elles ne pourront participer de
fa~on efficace a l'edification nationale et au developpement du pays,

Par ail1eurs, l'analphabetisde ct Ie faiblc niveau d'instruction etant tres
repand us chez les feI~les; il faudra deployer des efforts rarticuliers pour
pourvoir a leur education" ,3. leur formation et d l~ur information en vue de leur
permettce df~ s 'ouvrir a dt~S connaissances nouvell(;s et de s vtnrichir de 1 'ex­
perience des autres,

L'introduction de cours portant sur les droits le 1~ho~~29 le5 droits s~e-'

cifiques de 1a fenoe ct de I'enfant ainsi que les ,u{c:'lnismcs d'application des
lois dans les progr3~es scolaires; dans les 2ssc~}bl£~s des groupements profes­
sionnels et dans les reur:ions des c211ul,~s de base du -parti; ;JJ7'l.eliorera 1a
connaissA.nce :Iu dnJit par 1'3.. population en r-.i!:wir"'1. <.'t par 1;~ population feminine
en particulier ~ contri:.:mant ainsi a rcnforce.r l' .tel.tevration (1,;:. la fe~'][Je dans
la societe.

Depuis sa cr~ati0n. Ie Secr~t~ri3t g~n~ral b l~ condition E~ninine s'att~­

Ie, a travers 1 'ens<:'ITible ciu pays a 1 Yencadn:::ment ·:-:es fcmx.es par categoric
professionnellc (tr.fl.v-'~illeuse~;; paysanne.s ~ -TI-2d'--:,c.Lns etC.) ou par groupe
d'interet (vcuve.s, rtll~n';:-lgeres;)cathQliques: prot(;st'1nte.s ~ 1~imb~:nguistes~ musuIma­
nes~etc ,). Une pt'isf:' de conscienct accrue i~t une meilleure participation des
feinmes a la vi~ politi~ue a ete constatee depui~ lcrs, Ainsi\ aux dernieres
elections le~islativcs;; nombrcusl::':' ~tai8nt Il~,s f2T'1r~:es ,J. roser leur candidature.

U:ais pour attcinJrc let; objcctifs qui lui ~)·-)nt c::ssig-nes sur l'immense terri-·
toire du Zaire au Ie t0UX d'Rn21phabetisme est tres 21eve, Ie Secretariat gene­
ral a la condition feminine a besoin de beaucoup plus de Doyens que ceux doot il
dispose jlctuellemeflt" Ces moycns lui permettront r! ~entre;)rendrC' des actions
concretes, telies tIue l' adduction d t eau~ l' approvisionneI<!8nt cn semences enrichies ~

I'ameliorcttion des infrastructures ~anitaircs la 31se cn place de progra~les de
formation, etc.
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Ces actions, visant a 17 am£lioration des conditions de vie des fe~es les
plus demunies, qui sont les plus nombreuses, et a leur indispensable inte­
gration au processus de developpement, necessitent une assistance financiere
et technique de la part des organisations internarionales.

.~-




